Audition de JP Rosenczveig

président du tribunal pour enfants de Bobigny
président de Défense des Enfants International-France
par la Mission parlementaire d’information sur la famille

 et les droits de l’enfant

le mercredi 11 mai 2005

Monsieur le Président, 

Mesdames, Messieurs

En guise de liminaire

Avant de répondre au questionnaire très précis que vous m’avez adressé, permettez moi quelques considérations générales qui donneront du sens à mon propos dans la mesure où je le nourrirai autant de considérations militantes – je préside DEI-France – que professionnelles.
Vos questions sont centrées sur la protection de l’enfance contre les violences et autres maltraitance qui guette ou frappe les plus jeunes. 
De fait des dispositions s’imposent pour améliorer notre dispositif. D’ailleurs régulièrement il l’est. Et pourtant il reste encore et encore perfectible ! 
La protection de l’enfance passe par la prise en compte de l’ensemble des droits de l’enfant et spécialement du droit de participation des enfants

Pour beaucoup, et de longue date, parler des droits des enfants, c’est parler des enfants maltraités ou délaissés. Point à la ligne !

Avec bien d’autres, j’avance que la première ligne de protection de l’enfance tient bien dans le statut fait aux enfants dans ce pays. De la même manière, on sait de longue date que la meilleure manière de lutter contre les violences faites aux femmes tient dans la considération dans laquelle on les tient ! On ne casse pas ce que l’on respecte !

On oublie trop souvent  que : 
1) pour essentiel, le droit d’être protégé n’est pas le seul droit de l’enfant. La Convention des Nations Unies sur les droits de l’enfant (CIDE) identifie nettement les trois « P » : aux droits de protection de l’enfant s’ajoutent le droit à des prestations et le droit de participer. La Convention articule clairement les droits à la protection de l’enfant avec le bénéfice de prestations (accès aux soins, accès à l’éducation, etc.) et de droits liés à sa reconnaissance en tant que personne : droit d’expression individuelle et collective et droit de voir cette expression dûment prise en compte, droit d’être partie prenante aux décisions qui le concernent selon son âge et son degré de discernement, liberté de pensée, de conscience et de religion (art. 11 à 15).

2) l’enfant peut être l’acteur de sa propre protection et il doit être entendu et pris en considération quand il le fait : ainsi sera-t-il d’autant plus et mieux protégé en tant qu’enfant qu’il sera d’abord considéré et respecté comme personne.

3) simultanément, l’enfant sera d’autant plus enclin à s’exprimer et à participer en toutes les circonstances, habituelles ou exceptionnelles, de sa vie d’enfant qu’il se sentira en sécurité pour le faire : ainsi conduite, son éducation fera plus probablement de lui un adulte susceptible de concilier, au bénéfice des enfants de demain, le souci de leur protection et l’accompagnement de leur émancipation. 

En d’autres termes, les droits des enfants ne se réduisent pas aux seuls droits liés à sa protection : l’enfant n’est pas qu’un objet de protection, mais un sujet et comme sujet, son droit premier est bien celui d’être protégé. Sa protection assurée, d’autres droits s’ajoutent.  

Comme je le développais ici même, voici maintenant quelques 5 ans devant la Mission sur les droits de l’enfant présidée par M. Laurent Fabius, notre pays dispose d’une marge de progression sur le statut fait aux enfants de France! Depuis si des progrès sont régulièrement enregistré des ponts noirs perdurent que nous ne devons pas nous cacher. Les rapports de DEI-France en rendent compte publiquement tous les deux ans. Je ne peux que vous inviter à vous y référer. Je vous ai porter le rapport 2002 ; vous aurez sous peu le rapport sur 2003-2004.
Le Comité des Experts de l’ONU le 4 juin dernier ne disait rien d’autres qui avançait des Observations et Recommandations précises au gouvernement français.

Au nom de DEI-France nous avons demandé le 4 novembre dernier à Monsieur le président de la République es qualité de garant de l’application des traités ratifiés par la France et à Monsieur le premier ministre les suites que les pouvoirs publics français entendaient donner à ces recommandations.

Je vous remets ces courriers (voir annexe 1).
Nous sommes toujours dans l’attente d’une réponse et même dois-je ajouter d’un accusé de réception !

Ce sera donc ma première proposition à votre Mission, Monsieur le président : nous souhaitons que vous demandiez au gouvernement français de se conformer aux Recommandations du Comité de juin 2004 et de rendre compte au Parlement dans le rapport qu’il doit vous remettre chaque année – loi de 1993 oblige et qu’il ne vous remet pas ! – des suites qui lui y auront été données.  







(Proposition 1) 
Il y va quelque part du crédit accordé aux pouvoirs publics.

Dois-je rappeler que les propositions de la Mission Fabius n’ont guère été suivies d’effet ? Je pense spécialement à la proposition 1 visant à combattre la résistance de la Cour de Cassation sur l’applicabilité directe de la CIDE. Le conflit sur la portée de ce traité entre la Cour de Cassation et le Conseil d’Etat est un vrai problème qui freine l’application de la CIDE et nous discrédite à l’étranger.
S’agissant d’une mesure essentielle pour que ce texte historique sur les droits de l’homme de l’enfant produise son plein effet, je crois nécessaire de vous demander spécialement de reprendre cette recommandation à votre compte d’une loi de clarification de la portée des dispositions de la CIDE et … de concrétiser au plus tôt puisqu’après tout il dépend beaucoup de vous qu’un tel texte vienne ) échéance
(Proposition 2)
Concernant les droits à prestations, la lutte contre la grande pauvreté des enfants est devenue un enjeu essentiel.

Si le sort des 13 millions d’enfants de France est plutôt enviable, je rappellerai – le rapport Hirsch vient de le réaffirmer aussi après le CERC l’an dernier, qu’1 million d’enfants vit sous le seuil de pauvreté si on applique les critère français, 2 millions si on retient les critères européens.

Sur ces bancs on est bien placé sur savoir que le plus beau des droits n’a aucun sens si les conditions d’exercice n’en sont pas réunis !
Pour ce million d’enfant ou ces deux millions d’enfants on est loin du compte : du droit à un logement décent au droit à l’accès à l’éducation.

La question est donc claire : votre Mission se doit de peser de tout son poids pour impulser une dynamique qui contribue à s’attaquer à la grande pauvreté 

           (Proposition 3) 

D’une manière générale souhaite donc que dans vos conclusions vous vous attachiez à promouvoir les droits à participation (ex. : liberté d’association et d’expression) et à prestations des enfants. Je n’ai pas le temps d’y revenir ici dans le détail, mais je vous renvoies au rapport 2003-2004 de DEI-France (chapitre V).
Je voudrais maintenant m’attacher à une question fondamentale que nous pose aujourd’hui la protection de l’enfance qu’abordent d’ailleurs les deux propositions de loi de Mmes Pecresse et Martinez : clarifier, hiérarchiser, articuler les responsabilités sur l’enfant : 
· les responsabilités privées  
· les responsabilités publiques ? 

· les responsabilités des professionnels et celles des bénévoles 
Dans chaque catégorie elles sont plurielles; des problèmes de frontières se posent. Ces responsabilités identifiées et clarifiées aux yeux de chacun, reste à les articuler ce qui pose la question des outils pour ce faire : de la loi aux schémas départementaux ou aux protocoles de fonctionnement
Le dernier rapport de Mme la Défenseure des Enfants a choqué en novembre 2004 en posant – maladroitement pour certains quand elle semblait minorer les initiatives des conseils généraux - la question des responsabilités de l’Etat et des Collectivités locales.
Il y a aujourd’hui urgence - on trouvera cette préoccupation sur les questions que vous me posez -. Pour cela nous appelons à un grand débat public.

Quelques rappels s’imposent sur lesquels je ne m’étendrai pas oralement.

Les compétences publiques en matière de protection de l’enfance

La protection de l’enfance relève d’abord de la sphère familiale. Les parents se doivent de protéger leurs enfants. Pour autant la puissance publique s’est arrogée – à juste titre -, depuis le XVII ° siècle - certains pouvoirs sur cette question.
Il n’est certainement pas inutile de réaffirmer comme le font les propositions de loi Pécresse et Martinez cette priorité parentale et la subsidiarité de la compétence publique

1. Si les parents défaillent transitoirement ou s’ils échouent manifestement, il est possible :

A. de les soutenir :

1)  tout d’abord, par l’un ou l’autre des nombreux dispositifs de l’action sociale, socio-éducative ou médico-sociale, individuelle ou collective, publique ou associative qui permettent aujourd’hui de déployer une aide en leur direction, souvent dans un contexte de grande proximité, soucieuse de pertinence, d’adaptation à la complexité de leurs conditions de vie et de recherche de leur participation active à l’action entreprise ;

2) s’il y a lieu, en recourant aux dispositifs contractuels ou incitatifs de l’assistance éducative dite en milieu ouvert ou en s’appuyant sur l’accueil physique de l’enfant, sollicités par les parents ou judiciairement prescrits, dans un milieu provisoirement alternatif à sa famille d’origine ;

B. de les sanctionner :

1) pénalement : au titre du non-exercice de l’autorité parentale (art. 227-17 CP) ou différentes violences et situations d’abandon infligées aux enfants ;

2) civilement : dans le cadre de la délégation forcée d’autorité parentale, du retrait de l’autorité parentale ou de la déclaration judiciaire d’abandon.

2. Les compétences publiques sur l’enfance en danger : État, conseils généraux et protection de l’enfance 

Le danger peut être physique ou moral, il peut mettre en cause les conditions d’éducation de l’enfant. 

1. Les compétences et les moyens alloués aux Conseils Généraux

– Les principes :

Les lois de décentralisation de 1982 et 1983 (complétées par différentes lois promulguées en 1986 et 1989) ont confié la compétence sur la protection de l’enfance en danger aux présidents des Conseils Généraux à travers trois services : l’action sociale générale, l’Aide sociale à l’enfance (ASE) et la Protection maternelle et infantile (PMI).

La plupart des départements mettent en place des actions relevant de compétences facultatives qu’ils exercent, souvent dans un contexte partenarial, notamment pour prévenir des situations de mise en danger des enfants résidant sur leur territoire.

La loi du 10 juillet 1989 – puis celle du 18 décembre 1989 sur la protection maternelle et infantile – a confirmé que le président du Conseil Général était le destinataire des signalements d’enfant en danger et le coordinateur des actions de prévention et de traitement des maltraitances de mineurs. Elle l’a fait en « légalisant », sans le définir précisément, le concept d’« enfant maltraité » plus étroit que celui d’enfant en danger. Malgré cette erreur politique tout le monde estime que le président du Conseil Général a ce double rôle sur toute l’enfance en danger. 

Si les faits avérés ou supposés sont particulièrement graves, le parquet doit être informé immédiatement, des protocoles locaux déterminant les frontières entre ce qui doit être obligatoirement signalé et ce qui peut l’être ; de même si l’ASE n’arrive pas à se faire une opinion sur le danger. 

Ainsi non seulement le Conseil Général réagit aux violences à enfants et plus largement aux situations de danger, mais il doit encore veiller par sa politique sociale à les prévenir. En tant que nécessaire, l’ASE est également prestataire de services pour le tribunal pour enfants : elle accueille directement ou via le réseau associatif les enfants en danger sur décision judiciaire. 

– Ce choix décentralisateur a été contesté. 

Beaucoup estimaient que l’État « cassait », en se dépossédant de son pilotage en matière de protection de l’enfance, l’un de ses meilleurs instruments techniques et qu’il ne pourrait pas être garant de la qualité et de la coordination des réponses mises en œuvre.

En réponse, dans la vague décentralisatrice de l’époque, il était observé que malgré la compétence nationale de l’État, les moyens disponibles sur le terrain étaient très disparates selon les territoires. On ajoutait, dans la foulée des rapports Dupont-Fauville et Bianco-Lamy, qu’on était loin du service public moderne recherché. Plus grave, les principaux intéressés, les parents et les enfants étaient absents de ce dispositif. La prise en compte des droits essentiels des principaux intéressés - parents et enfants - était loin d’être garantie au sein de ce dispositif : ils y figuraient au mieux comme usagers, rarement comme sujets détenteurs de droits personnels, et la réhabilitation de leurs capacités d’initiative ne figurait guère à l’ordre du jour de projets conçus pour eux, mais le plus souvent sans eux. La loi du 6 juin 1984 visait d’ailleurs à mieux prendre en compte les droits des parents et des enfants dans leurs rapports avec les services sociaux !

On attendait donc de la décentralisation un effort d’adaptation, de pertinence et d’efficacité des politiques prescrites par l’État. 

En d’autres termes, on a fait, tout du moins sur le papier, le choix de politiques différenciées parce que contextualisées, progressivement territorialisées, pilotées au moyen notamment de schémas départementaux reposant sur des partenariats évolutifs (incluant les services extérieurs de l’État). L’objectif était de mieux garantir au final les droits des personnes, et pour commencer les droits des enfants à une protection de proximité, sur l’ensemble du territoire national.

– L’accompagnement de cette décision fondamentale 

- L’État transfère aux départements les budgets et les personnels nécessaires. Rien n’empêchant chaque département d’en rajouter. Le président du Conseil Général est libre d’organiser ses services comme il l’entend. Certains ont fait le choix d’une organisation centralisée à l’Hôtel du Département quitte à avoir quelques circonscriptions d’action sociale ; d’autres n’ont conservé qu’une infrastructure centrale minimale pour transférer aux territoires les prises de décisions sur les situations. 

- À l’inverse, certains financements croisés subsistent : les départements supportent les coûts des mesures ordonnées par les tribunaux pour enfants : si l’État finance les mesures d’investigation et d’orientation éducatives, les départements financent les mesures de protection de l’enfance - actions éducatives en milieu ouvert et accueils physiques - confiées au service départemental de l’Aide sociale à l’enfance ou aux services du secteur associatif habilité.

2. L’État conserve des responsabilités

Dire que les présidents des Conseils généraux deviennent compétents ne signifie pas que l’Etat perd toute compétence. 

– D’abord des services sociaux restent sous compétence d’État : la santé scolaire et le service social scolaire (il faut y ajouter le dispositif de psychiatrie infantile).

– Des populations spécifiques infanto-juvéniles relèvent toujours de l’État : 

· le préfet demeure le tuteur des enfants juridiquement sans famille toujours qualifiés de pupilles de l’État… 

· le contrôle et le suivi des enfants participant à des spectacles ;

· les sans domicile fixe.

· les toxicomanes

– Le Préfet conserve un pouvoir de contrôle de légalité,très théorique sur les décisions individuelles ou collectives du président du Conseil Général : deux recours en 20 ans !

– L’IGAS peut intervenir sur tous les services à la demande du ministre.

– L’État se voit reconnu un pouvoir d’impulsion à travers le relais apporté à des initiatives répondant à des pratiques intéressantes.

– Des compétences propres lui sont maintenues :

· il lui revient de faire la loi, et notamment de promouvoir la prise en compte des droits des personnes (loi du 6 juin 1984, loi du 16 juin 1998, loi du médico-social du 2 janvier 2002 ;

· de définir le statut des personnels, de gérer la formation des personnels.

– Bien évidemment des compétences d’État fortes demeurent comme la police et la justice : 
· la police (sachant que les Brigades des mineurs sont concentrées sur l’enfance sur danger)

· la justice 

· pénale

· civile : juge d’instance, juge aux affaires familiales et bien sûr juge des enfants avec le rôle transversal du parquet. 

La question est donc bien celle de l’articulation entre ces différents pôles de responsabilités. 

Au plan national, la Direction de l’action sociale perdure au sein du Ministère des affaires sociales ; à l’échelle départementale la DDASS maintenue est le fer de lance du préfet, mais bien évidemment elle est désormais réduite à la portion congrue. On envisage aujourd’hui de la fusionner – comme jadis – avec la direction du travail ! 

3. 20 ans après le dispositif de protection de l’enfance en danger est perfectible encore et encore. 

Le rapport de la Défenseure des Enfants contribue à marquer les limites de la décentralisation après notamment les travaux de l’IGAS et les rapports annuels de DEI-France. Reste à ne pas charger la seule barque des Conseils Généraux et même à dépasser cette seule critique.

A. Les départements défaillants ? 

Relever les différences d’investissements en valeur absolue des Conseils Généraux comme le fait la Défenseure des enfants est un exercice somme toute facile, mais guère rationnel. Un effort de clarification et une rigueur intellectuelle s’imposent.

Pour évaluer l’investissement des Conseils Généraux il faut se référer aux populations concernées – nombre, spécificités etc.- et tenir compte des efforts exigés du fait de défaillances en amont (ex. : certains départements assument les dysfonctionnements d’autres collectivités ou de l’État par exemple en matière de logement ou de revenus !). Reste il est vrai que selon les sensibilités politiques certains départements investissent plus ou moins la protection de l’enfance en danger (moyens, méthodes et organisation, place accordée aux actions de prévention primaire et secondaire, formation continue des agents en conséquence des choix stratégiques affichés dans ces différents domaines) ce qui électoralement n’est guère payant ! Cf. cependant les études de l’ODAS sur les efforts financiers des départements depuis 1984.

B. Et l’État ?

On s’accorde généralement à avancer l’idée que l’État n’assure pas, comme il était craint en 1982 - son rôle de garant de la protection de l’enfance. Que penser de ce jugement ?

1. Il faut déjà se méfier de l’idée qu’il aurait pu y avoir une période mythique où il aurait bien tenu cette fonction. Le « secteur unifié de l’enfance » réunissant dans le même lieu tous les services sociaux avec une forte coordination, référence mythique, n’a  existé que dans les projets des années 75 ! 

2. Il faut ensuite veiller à ne pas laisser à penser que l’État peut faire mieux que les collectivités locales et qu’a priori celles-ci font mal. C’est faux ! La décentralisation a produit nombre d’effets bénéfiques. La question posée n’est pas de revenir dessus, mais de veiller à ce que dans les diverses pratiques les personnes – parents et enfants – voient leurs droits fondamentaux respectés. Les juridictions peuvent jouer ici un rôle a posteriori, mais la formation et la dynamique d’animation peuvent réduire nombre de dysfonctionnements.

Cela suppose déjà que l’État assume ses propres missions. Or :

· il n’a pas toujours su s’en donner les moyens : voir les services de santé et de médecine scolaire ou de psychiatrie infantile qui continuent à être les maillons faibles du dispositif malgré les annonces politiques et certains investissements Jospin-Bayrou notoirement insuffisants, et aussi les volets sociaux de la politique de la ville ;

· avant de se coordonner avec les collectivités locales et le réseau associatif, il doit déjà entreprendre dans chaque département une action coordonnée entre administrations d’État sur le plan territorial : la circulaire interministérielle Royal du 10 janvier 2001 qui y visait a été escamotée !

· il aurait du faire l’effort de collecter les données et les traiter de manière fiable ; il s’y efforce bien à travers la DREES, mais cela suppose que tous les départements jouent le jeu, ce qui n’est pas le cas ;

· il devait conserver et assumer son rôle de coordination et d’impulsion, mais ce rôle abandonné depuis 10 ans pour la PMI ou tout simplement n’a pas été investi de longue date.

En d’autres termes, l’État est toujours loin du compte de l’exercice de ses propres responsabilités.

Faire la loi est nécessaire, certes, mais reste insuffisant !

C. Les enjeux modernes

Quelques données récentes ne doivent pas être négligées :

Ainsi à l’initiative de l’État et sur financement de base de l’État la circulaire du 9 mars 1999 sur les Réseaux (départementaux) d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents (REAAP) et les circulaires suivantes mettent en place un dispositif modeste sur le plan financier, quoique abondé parallèlement par les CAF, mais qui a un impact intéressant sur les changements de postures professionnelles, sur le développement des liens sociaux, la participation des parents (échanges, entraides des parents, relations parents/écoles, etc.) et les impulsions partenariales locales : cf. rapport évaluatif B. Roussille de l’IGAS de début 2004, plutôt positif.

En juin 2003, le transfert de la santé scolaire et du service social scolaire aux départements a échoué du fait de la maladresse gouvernementale. On aurait pu réunir dans la même main, celle du département, les cinq services sociaux de l’enfance : action sociale, PMI, ASE, santé scolaire et service social scolaire. 

La loi du 13 août 2004,


- permet l’expérimentation sur l’assistance éducative : les juges ne pourront confier des enfants qu’au département lequel qui prendra en charge la mesure avec le souci de rationaliser les réponses apportées, 


- la formation relèvera désormais des régions.

Dans ce contexte, des questions d’ordre général demeurent ou sont devenues d’actualité :

1. Disposer d’évaluations quantitatives et qualitatives fiables : l’Observatoire sur l’enfance en danger (créé en 2004) est une réponse limitée, mais réelle qui doit s’appuyer sur les travaux menés dans les départements. Pour autant, elle ne suffira pas au besoin. L’objet visé reste flou : enfance en danger ou enfance maltraitée ?

2. Tirer vers le haut les pratiques des départements à travers la diffusion des stratégies incitatives.

3. Réaffirmer la mission de service public animée par les collectivités locale sous-déléguées au réseau associatif habilité devant la pression prévisible du secteur marchand, sous l’influence de l’Europe, sur ce qui est déjà un vrai marché de l’enfance (de presque 5 milliards d’euros l’an pour l’ASE et la PMI) avec ses prix de journée. 

4. Mieux articuler l’État avec les collectivités locales pour veiller au respect des droits fondamentaux des personnes et notamment des droits des enfants ainsi que des parents à l’expression et la participation : quel bilan peut-on dresser à la fin 2004 de la loi du 2 janvier 2002 à ce sujet ?

5. Avant de légiférer faire un bilan de l’adoption (nationale et internationale) sachant que l’adoption est d’abord un droit pour l’enfant délaissé, mais pas pour les personnes – en couples ou non – qui entendent accueillir un enfant.

La question (re)posée par le rapport du Défenseur des Enfants : comment garantir le rôle de l’État ? Quelles réponses possibles ?

1. Revenir sur la décentralisation : personne ne le demande vraiment, pas même la Défenseure. On peut en revanche interroger les départements sur leurs efforts de transversalisation et de territorialisation de leurs services et le développement de leurs partenariats (CAF, État, Villes, à l’intérieur et au-delà des dispositifs contractuels nationaux déjà institués, notamment avec les villes : contrats enfance, contrats temps libres, contrats locaux de sécurité, contrats locaux d’accompagnement à la scolarité, contrats de ville).

2. Instituer un dispositif politique d’intervention : un ministre, une délégation interministérielle ou le Défenseur des enfants ?

3. Disposer des données d’analyse : à qui confier cette mission d’audit ? Au Défenseur ? Du point de vue des droits de l’enfant, pourquoi pas (en théorie), mais attention à ne pas isoler à l’excès la question des droits de l’enfant de celle des politiques familiales nationales et locales.

Dans le même temps où la puissance publique est interpellée sur l’exercice de ses compétences une nouvelle et classique attaque frontale est développée notamment par des gens comme le Dr Berger sur la pertinence des modes et des coûts d’intervention de la protection de l’enfance pour privilégier l’affectif sur le sang, la psychiatrie sur le droit, l’adoption sur l’action familiale globale.

En d’autres termes, si les instances de proximité sont les plus aptes à adapter leurs stratégies aux besoins réels des enfants et des parents, reste totalement d’actualité la question fondamentale de savoir comment l’on peut garantir au mieux la prise en compte des droits des personnes. Chaque institution doit veiller au respect de ces droits, des instances d’appel doivent exister pour les intéressés, mais il est indispensable que des démarches d’articulation et de concertation garantissent au final que chacun apporte la prestation due. 

L’enfant est au cœur d’un dispositif de responsabilités partagées. L’enjeu n’est pas de dénigrer ou de contester telle ou telle responsabilité, mais de veiller à ce que chacun – y compris l’enfant - assume les siennes et de concevoir les instruments permettant les articulations de ces responsabilités.

Force est de constater que l’État s’inscrit trop souvent dans le seul registre normatif à travers la loi. Il contribue à véhiculer un discours sur l’enfance (les enfants ont des devoirs et éventuellement des droits, il faut restaurer l’autorité, etc.) et la parentalité (les parents sont défaillants, les stages pénaux sur la parentalité) qui contribue à démobiliser les intéressés et casser l’élan donné par les REAAP. 

Des sujets techniques appellent à une concertation pour promouvoir la recherche de réponses pragmatiques (par exemple, la communication des dossiers sociaux prenant en compte un ensemble familial quand chacun a droit aux informations et elles seules qui le concernent) .

En résumé, notre analyse s’articule autour des points suivants :

1
La décentralisation a plutôt été une avancée grâce à l’appropriation par les Conseils Généraux de responsabilités essentielles. Si des critiques peuvent être portées, elles ne remettent pas en cause le processus engagé en 1982. Les Conseils généraux réagissent d’autant plus forts aux critiques que le thème de l’enfance est sensible, que les budgets sociaux correspondent aux premiers investissements départementaux et que l’État n’est pas toujours au clair dans l’exercice de ses responsabilités 

2
L’État se doit d’assumer les compétences qui relèvent de sa compétence et déjà de s’en donner enfin les moyens.

3
L’enjeu est bien, par-delà l’accroissement des moyens et l’adaptation des politiques, d’articuler – ce qui suppose déjà de bien les identifier - les responsabilités :

- entre parents entre eux ;

- entre parents et enfants ;

- entre membres de la famille et institutions sociales ;

- entre collectivités locales et État voire demain avec une politique européenne ;

- entre politiques sociales sectorielles et politiques en général visant l’enfance et la famille.

Un point appelle ici à une remarque complémentaire : il ne suffit pas de faire la loi sur les responsabilité parentales sans veiller à tenir un discours public et républicain en direction des parents d’ici ou venus d’ailleurs. A défaut, ce sont les religieux qui le tiendront.

Nous appelons plus que jamais à une campagne de communication télévisée sur le contenu de l’autorité parentale 

(Proposition 4)
4
À chaque articulation doivent correspondre des instruments adaptés (schémas départementaux de protection de l’enfance, contrats individuels, etc.). Chacune de ces politiques doit être évaluée et d’abord énoncée préalablement.

5
Restant acquis que, plus les enfants seront considérés comme sujets de droits, moins ils seront victimes d’atteintes à leurs droits et mieux à même de les faire valoir. 

****

Ce cadre général posé avec déjà nombre de pistes de travail auxquelles votre Mission je le sais est sensible, j’en viens à répondre précisément à vos questions. 

Reprenons les unes après l’autre

1 – Le signalement des enfants en danger 

· Les procédures de signalement vous apparaissent-elles opérationnelles ? 

Plus que jamais la question est de permettre à ceux qui savent d’informer le bon interlocuteur pour déclencher la bonne intervention. 

Cela suppose 

· déjà d’améliorer la capacité à faire une analyse, 

· d’informer sur les intervenants possibles, 

· de mettre en place à l »=’échelle territoriale une coordination réfléchie des informations recueillies. 

De très gros efforts ont été déployés depuis 1980 pour améliorer les dispositifs de signalement : 

· affirmer dans la loi de 1989 après les circulaires de 1983, l’autorité administrative comme destinataire normal des signalements d’enfants en danger
· identifier les interlocuteurs administratifs et judiciaires

· se mettre au clair sur les cas à signaler, 

La loi du 10 juillet 1989 malgré l’erreur fondamentale commise – conf. supra le PCG identifié comme coordinateur des signalements sur les seules maltraitances et pas sur l’enfance en danger – a donné le tempo général et la priorité : 

· à faits graves pouvant entraîner des conséquences, nécessité d’une intervention judiciaire

· si on doute, devant l’opposition de la famille, on saisit la justice

D’une manière générale, la loi et le débat public ont installé un devoir d’ingérence au profit de l’enfant – et plus du mineur de moins de 15 ans - pour chacun, professionnel ou non,  quand, jusqu’à peu, en référence à une période noire de l’histoire de France, on répugnait à dénoncer à la police ou à la justice un fait de violence. Les poursuites pour non-dénonciation de crime ou délit à enfants des années 90 y ont joué un rôle allant jusqu’à traumatiser les professionnels
Sur le terrain, les institutions et leurs professionnels ont compris l’intérêt de mettre en place des protocoles qui affinent ces procédures de signalements.  Spécialement les parquets donnent régulièrement à leur interlocuteurs des recommandations sur ce qu’ils doivent transmettre – sous –entendu sur ce qu’il n’est pas nécessaire de transmettre.

Ce dispositif malgré ce qu’il est avancé régulièrement par des néophytes fonctionne plutôt bien.

Les chiffres sont (malheureusement) là pour le démontrer. chaque année environ 85 00 signalements émergent. Je ne reprendrai pas les chiffres l’ODAS que vous connaissez 
Reste ouverte une question : assiste-t-on à une augmentation des violences à enfants ?

Personne ne peut l’affirmer scientifiquement. En revanche, notre sensibilité est certainement plus forte que par le passé.

A preuve les tabous tombés sur 20 ans 

· les violences familiales (1981 rapport de la Fondation pour l’enfance et les travaux du dr Strauss pour l’AFIREM ; 1983, David, l’enfant du placard et les 5 circulaires Dufoix)

· les violences sexuelles (le dossier Maltraitance à enfants de Mme Barzac, 1985)

· les violences institutionnelles grâce à Stanislas Tomkiewicz et Pascal Vivet (1990)

· les violences psychologiques aujourd’hui 

Reste la vraie question : à qui doit-on signaler quoi ? 

Régulièrement les professionnels estiment même que l’on signale trop à l’autorité judiciaire quand on devrait faire intervenir l’autorité administrative (le conseil général et ses services). Trop de recours à la justice tue l’intervention judiciaire qui ne voit plus les priorités et lez urgences ! 
On voit donc l’enjeu : identifier l’ASE sur l’ensemble du territoire national comme l’interlocuteur naturel sur l’enfance en danger aux yeux 

- des professionnels (dont le taux de rotation est trop important)  

- de l’opinion pour mobiliser les proches et voisins de l’enfant  

Rappel : il faudrait dire explicitement dans la loi que la compétence de coordination du PCG n’est pas que sur l’enfance maltraitée pas sur l’enfance en danger 







(proposition n  5)
Article …..

Soyons réalistes : le système sans faille n’existe pas !
D’évidence, en France des enfants en souffrance auraient mérité d’être signalés et aidés qui ne l’ont pas été

· soit parce que ceux qui savaient ne savaient pas qui contacter

· soit que les mêmes n’ont pas réussi à décrypter les informations qu’ils avaient 

D’où l’importance

· d’un dispositif clair, circonscription sociale par circonscription sociale
· régulièrement expliqué publiquement et aux professionnels eux-mêmes
· avec un pilotage professionnalisé à l’ASE (l’inspecteur de l’enfance est le mieux placé pour être ce coordinateur) 

· Les moyens actuels permettent-ils de détecter les situations à risques suffisamment tôt pour éviter des séquelles irréversibles ?

Il serait irresponsable de répondre oui à cette question 

Des carences manifestent existent encore. Les affaires qui défraient la chronique actuellement, mais aussi d’autres moins médiatisées, nous ramèneraient à la modestie s’il le fallait.
Les « yeux sociaux et les « oreilles sociales » ne sont pas toujours là où il faudrait, en nombre et en qualité. Il faut remettre des travailleurs sociaux aux bons endroits.

Et puis certaines attitudes sociales doivent être revues. Par exemple, la visite à domicile sans succès (le refus d’ouvrir ou de recevoir le travailleur social  ou l’absence d’interlocuteurs) doit appeler à une attitude positive et à une coordination avec d’autres intervenants.
Dès 1983 nous identifions deux grands carrefours sociaux que tous les enfants de France croisent 

· la santé

· l’école 

Aujourd’hui encore c’est donc autour de ces deux pôles qu’il faut faire porter les efforts pour identifier au plus tôt et au mieux les enfants en danger

· La santé - publique et privée - doit faire l’objet d’un effort spécifique pour rompre l’isolement des médecins 

Les réponses 

· sont dans le registre de la formation initiale et permanente

· dans le fait d’associer ces médecins aux dispositifs territoriaux pour les dédramatiser
· L’école appelle à des efforts renforcés

Le service social scolaire et le service de santé scolaire restent les maillons faibles du dispositif de protection de l’enfance. On a dit supra les soubresauts récent dans ce secteur. C’est me semble-t-il la priorité des priorités pour la puissance publique de renforcer ces deux maillons pour assurer une meilleure présence sociale et médicale dans l’école dès le primaire. 


Un enjeu politique majeur : Unifier sinon coordonner les 5 doigts (Action sociale, ASE, PMI côté département, Service social scolaire et Service de santé scolaire côté Etat) de la protection administrative de l’enfance


Unifier : la bataille perdue en 2003


Coordonner : la piste des conventions Etat- Départements reste ouverte
Votre Mission pourrait identifier cet objectif majeur et inciter l’Etat à passer des convention avec les collectivités locales pour que l’offre de service au sein de l’école soit renforcée. 





(Proposition n° 6 ) 
Ce faisant on répondrait à l’attente exprimée par le Parlement des Enfants voici 4 ou 5 ans qui demandait une infirmière dans chaque école.

Ce qui implique

· que l’Etat renforce ses moyens

· que la confiance règne entre Etat et collectivités locales
Les personnels doivent aussi être rassurés qui ont peur de passer sous la coupe des départements. 

· Comment mettre en place un partage des informations entre les acteurs de la protection de l’enfance, tout en respectant le secret, les droits des enfants et ceux des parents ?

Deux remarques liminaires et simples : 

· le secret professionnel (art 226-13 du code pénal) est non pas un droit pour les professionnels, mais une obligation imposée parle code pénal à certaines personnes de respecter le secret des informations recueillies dans l’exercice de leur intervention.

· Rappelons que le secret professionnel ne vise pas à garantir la vie privée des parents ou des enfants, mais à crédibiliser une profession jugée comme exerçant une profession essentielle (la défense, l’information , les soins, le soutien social, etc.) 
Le partage d’information se fait couramment ; trop souvent (des informations sont transmises qui ne devraient pas l’être).

Le « secret partagé » en matière sociale n’est pas reconnu par la loi alors qu’il vient de l’être en matière médicale. Il est temps d’y arriver. La proposition de loi Pécresse va dans le bon sens. 

 (Proposition n° 7) 
Reste les vraies questions : quelles informations pertinentes transmettre à qui et dans quel délai ?   

Pour respecter les droits des personnes – parents et enfants – appliquons les recommandations de Pierre Verdier

· ne transmettre que les informations strictement nécessaires

· avec si possible l’accord des intéressés

Les règles du secret professionnel et de l’obligation de porter secours à la personne en danger sont vécues comme lacunaires ou contradictoires à l’aune de l’ignorance des professionnels eux-mêmes. On dit trop rapidement que l’obligation de parler et l’obligation de se taire s’annihile !

Le dispositif de formation initiale et de formation permanente doit être mobilisé pour clarifier les règles du jeu à leurs yeux.

Là encore la puissance publique a un rôle à jouer en expliquant les règles du jeu à travers des documents de vulgarisation pour permettre à chacun de savoir dans quel cadre se situer entre les 7 dispositifs normatifs au travers desquels il faut se mouvoir q

· le droit pénal

· le droit civil

· le droit du travail 

· la morale

· la déontologie

· les règles du services

· l’éthique personnelle 

Il faut rappeler à chacun, professionnel ou non que la priorité est de faire cesser le danger existant ou de prévenir le retour de ce danger. Le souci de protéger la personne vulnérable l’emporte sur le souci de préserver la vie privée : 5 ans pour non-dénonciation et 1 ans pour la violation du secret. Il n’y a pas photo.

Ensuite – et seulement ensuite –  si le danger n’existe plus se pose la question du secret professionnel.

Celui qui n’est pas tenu au secret, doit parler

Celui qui est tenu est autorisé à parler – mais n’a pas d’obligation en matière sociale – 

· s’il parle il viole l’obligation au secret et n’est pas punissable

· - s’il se tait, il  vile l’obligation de dénoncer mais n’est pas punissable

Parce qu’il est un professionnel auquel la loi fait confiance !

Reste qu’être quitte avec le droit pénal n’exonère pas de responsabilités à l’égard de l’employeur qui doit dire clairement ce qu’il entend savoir de ses salariés.

Votre Mission devait clairement identifier ce besoin de clarification, d’information et de formation des personnels. 

(Proposition n°8)
S’appuyer sur PMI

La question est aussi ouverte de s’appuyer plus que jamais sur la PMI dispositif français original et d’une grande qualité. Elle est cordonnée en l’espèce, de par la loi,  avec l’ASE. On avance régulièrement l’idée d’étendre sa compétence au-delà de 6 ans jusqu’à l’entrée dans le secondaire.      (Proposition n° 9 ) 
On trouvera en annexe n°2 les pistes avancées par DEI-France dans son rapport sur 2003-2004 pour rénover l’accès aux soins pour les enfants et les adolescents 
2 – La prise en charge des enfants en danger

2-1
La notion d’enfance en danger telle qu’elle figure à l’article 375 du code civil permet-elle de répondre aux situations détectées par les services sociaux ? Faut-il donner une définition plus précise de cette notion ?

Les faits parlent : depuis 1958 ce texte est opérationnel – et notre société a singulièrement évolué - et il n’a pas empêché de passer de 70 000 à presque 200 000 enfants bénéficiant d’une procédure judiciaire d’assistance éducative.

2-2 La prise en compte de l’intérêt de l’enfant

- Plusieurs personnes auditionnées ont souligné que la législation française et les services chargés de l’aide sociale à l‘enfance ne tenaient pas assez compte de « l’intérêt supérieur de l’enfant ». Qu’en pensez-vous ? 

Vaste question !

De fait par-delà son affichage de longue date renforcé parles exigences de la CIDE notre droit est plutôt adultocentré qu’il ne prend en compte l’enfance. 

En veut-on deux exemples qui fâchent ?
1°
le droit de la filiation est d’abord écrit en fonction des adultes. 
Ainsi il revient aux parents non mariés d’établir la filiation de leur enfant à leur égard. S’ils ne le font pas l’enfant peut être privé de père, voire de père et de mère ! Au mépris de l’article 6 de la CIDE qui garantit le droit de l’enfant à un père et une mère. Et en pratique chaque année 50 à 70 000 naissent orphelins de père dans l’intérêt … de ses parents ! Le législateur de 2002 – loi du 4 mars 2002 - n’en a pas été beaucoup préoccupé. Il fallait ménager le droit des femmes m’a-t-on dit !

2° J’aurai l’occasion de revenir sur la proposition de loi adoptée le 12 avril dernier sur l’adoption par votre Assemblée 

Au risque de choquer, j’affirme avec d’autres, qu’elle se soucie d’abord des personnes soucieuses d’accueillir un enfant plus que des enfants adoptables ! 

Si on se recentre maintenant sur la protection de l’enfance, j’entends que certains soient persuadés que notre droit est d’abord préoccupé des adultes. 
Mais s’agit-il de conforter les droits des parents sur l’enfant ou de veiller à garantir le droit premier des enfants à deux parents pleinement responsables ? Les articles 375 et suivants du code civil décrivent une procédure d’assistance éducative visant à aider les parents. En réalité cette procédure et dans les textes et en pratique une contrainte qui réduit le pouvoir parental sur l’enfant et vise à le restaurer sinon à l’instaurer ! 

Qui peut aujourd’hui prétendre sérieusement que notre droit et la philosophie qui l’anime – fruit de quelques 120 ans de réflexion – ne prend pas en compte l’enfant mal-traité par ses parents ?

Si on voulait un contre-exemple on le tirerait de la prise en compte des violences intra-familiales depuis 1980 et surtout les violences sexuelles en famille depuis 1985 : l’enfant n’appartient pas à ses parents.

Ne nous payons pas de mots ! Améliorons plutôt nos dispositifs sur le terrain.
Reste que je ne vois qu’avantage comme le propose Mme Pecresse que conformément à la convention internationale de l'enfant, soir affirmée la nécessité que prime, dans toute décision qui le concerne - loi, règlement, décision administrative ou judiciaire - l'intérêt de l'enfant. On retrovue ce souci dans la proposition de loi Marinez
· Faut-il définir l’intérêt de l’enfant ? 

Surtout pas ! C’est toute la force de notre loi que de permettre à chaque époque, dans chaque lieu et dans chaque situation de rechercher ce qui relève de l’intérêt de l’enfant qu’on a en face de soi ou pour lequel on intervient. Cet intérêt peut varier d’un temps à l’autre !

Le Parlement veut-il jouer à super Dolto, super Rufo, super-Berger pour définir ce qu’est l’intérêt de tel ou telle personne ?
Le politique doit savoir être modeste et ne faire que du politique (conf. l’annonce d’une découverte scientifique majeure qui devait s’avérer fausse par un ministre de la santé !) 

L a proposition de loi Martinez tombe dans ce travers. Elle déplace le problème ? en voulant préciser ce qu’est l’intérêt de l’enfant (art 3) elle parle de ce qui est essentiel pour répondre aux besoins fondamentaux de l’enfant : qu’est ce que l’essentiel et le fondamental ?

Pour en terminer avec ce sujet : de longue date je me méfie des gens qui ont l’intérêt de l’enfant à la bouche en permanence ; c’est souvent pour mieux justifier leurs pouvoirs sur l’enfant ! 

Personnellement je ne parle jamais de l’intérêt de l’enfant, mais je m’attache à repérer quels sont les besoins de l’enfant. Pour le coups je retrouve ce concept dans la proposition Martinez (art3 et 5), mais on n’évite pas la dérive psychologique quand on parle du besoin de liens personnalisé et sécurisants » sous peine de voir apparaître des troubles intellectuels et affectif sévères » . On n‘est plus dans le droit ! 

Restons-en à reprendre le concept d’intérêt supérieur de l’enfant de la CIDE (art. 3) qui vise à faciliter les choix en donnant une priorité : 

· l’intérêt de l’enfant l’emporte sur les autres 

· et il faut aller au-delà de l’intérêt de l’enfant du moment !   
2-3 Quel équilibre mettre en place entre le maintien à domicile et le placement ?
D’abord et fondamentalement, je crois qu’il ne faut plus parler de placement quand on parle d’un enfant.

Pour deux raisons !

D’abord,  on place un objet, mais on accueille une personne ! Demain quand vous serez âgés et que se posera la question de votre prise en charge je suppose que vous souhaiterez être accueilli et non pas placé en maison « de repos » ! « Le poids des mots, le chocs des idées ! ». 

Deuxièmement, j’observe que chaque fois qu’un travailleur social dans mon cabinet utilise ce mot devant une famille, celle–ci - enfant et parent - se recroqueville. Il est entendu comme mise à l’écart et retrait d’autorité parentale 

Ce discours tenu depuis des années commence à être entendu. Le ministre de la réforme administrative le prend lui-même comme exemple des mots à supprimer du langage administratif !

Votre Mission pourrait reprendre cette idée à son compte d’en finir avec le mot placement et placer pour confiement et accueil.
  (Proposition n° 9)
Allons maintenant sur le fond de votre question.

La vraie question est légèrement – pour ne pas dire sensiblement – différente et il ne faut pas hésiter à la poser quitte à mettre les pieds dans le plat. 

Que l’enfant soit chez lui ou qu’il soit accueilli dans une famille ou dans un établissement, les parents continuent à exercer l’autorité parentale car il reste l’enfant de ses parents et eux restent ses parents même s’il s’agit d’un accueil sur décision de justice, sauf bien sûr les cas exceptionnels sur lesquels nous reviendront de retrait d’autorité parentale. 

La question est donc de savoir s’il faut rompre cette relation quand l’enfant est en difficulté au point de devoir quitter son domicile.

Il va de soi qu’aujourd’hui il est impensable d’apporter une réponse péremptoire et systématique si on entend faire du sur-mesure (voir question supra sur l’intérêt de l’enfant !) 

Cela pourra être utile, mais exceptionnel d’engager une rupture juridique
L’histoire est ici éclairante. 

Saint Vincent de Paul avait pour enjeu de prendre en charge les enfants abandonnés 

L’Assistance publique, puis l’ASE moderne ont eu pour objet politique de veiller à ce qu’un enfant ne soit pas abandonné ! 

Aujourd’hui plus que jamais nous travaillons sur le lien parent-enfant pour éviter qu’il ne rompe pas !
Dois-je rappeler que nous sommes passés de 150 000 enfants pupilles de l’Etat en 1900 pour 28 millions d’habitants à 3 500 pupilles « en stock » pour 60 millions d’habitants ?

Sur les 450 000 enfants suivis par l’ASE moins de 140 000  sont accueillis physiquement ? Les autres vivent chez eux avec un soutien éducatif ou/ financier (voir annexe 3). 
L’accueil d’un enfant n’est pas une fin en soi, mais un moyen au service d’une aide apportée à l’enfant. Les mêmes qui critiquent le fait que la loi, les services sociaux et les juges ne rompent pas les liens parents–enfants s’indignaient il y a quelques années des scandales où des parents étaient »dépossédés» de leur enfant ! On oublie vite. 

Veut-on aujourd’hui contester cette orientation prise sur un siècle bénéfique à l’immensité des enfants pris en charge par l’ASE.

Notre droit de la famille se résume en une phrase : 

« Tout enfant a droit à une famille, 

d’abord la sienne 

et à défaut ayant vocation à devenir la sienne 

par l’adoption »

Chacun de ces termes marque un pan de notre dispositif de protection de l’enfance !

Il est conforme au droit international ratifié par notre pays. 

Reste que pour certains enfants le retour physique dans sa famille parmi les siens est impossible ou simplement délicat. On ne peut pas envisager ce retour – il faut recourir à une clarification juridique – ou il doit être encadré solidement.

Les institutions sociales et la justice le font tous les jours.

Dans nombre de cas, grâce à l’action sociale sous mandat administratif ou judiciaire, les enfants peuvent revenir chez eux – car le domicile familial est leur domicile- 

On doit s’en réjouir

On y peut maintenant s’attacher à la question précise référée aux propos du dr Berger.
- le dr Berger parle « d’une idéologie du lien familial » qui conduirait à laisser les enfants dans leur famille même s’ils encourent des risques graves ? Pensez vous que cette dérive soit réelle ?  

Cette idéologie du lien familial fustigé n’est donc rien d’autre que le fruit de l’histoire et aujourd’hui de nos engagements internationaux; comme toute idéologie poussée à l’extrême, elle peut être dangereuse, mais quand on sait d’où l’on vient, on doit garder le sens de la mesure. 
Je relèverai que dénoncer sans nuances cette idéologie familialiste pourrait prendre certains parlementaires dans des contradictions inextricables ! 
Gardons nous des anathèmes ! 
Souvenons-nous de l’époque où l’on retirait son enfant à une mère célibataire à ce seul prétexte ou à une femme qui se prostituait ?

Le discours du Dr Berger est récurrent et cyclique. Tous les 20 ans il est développé avec plus ou moins de brio à partir des dysfonctionnements de notre dispositif de protection de l’enfance.

D’autant qu’il faut s’interroger sur ce que l’on nous propose d’y substituer : le pouvoir des professionnels ! 

D’autres que moi ont démonté magistralement ce discours qui ne s’attache qu’aux échecs (Conf Les ASH ). On pourrait tenir le même discours critique sur la santé, la presse ou … les politiques à partir de tels ou tels dysfonctionnements.
Avec 30 ans de recul j’affirme avec bien d‘autres que notre dispositif de protection de l’enfance fonctionne bien même si j’admets sans problème qu’il est perfectible

Il a été et est régulièrement amélioré

Aujourd’hui les améliorations à apporter à l’échelle de ce que nous voyons sont nombreuses.

Les orientations prises depuis des décennies sont bonnes et produisent des effets. J’y reviendrai sur d’autres questions. Dans le même temps, ici comme ailleurs on élève à juste titre le niveau d’exigence.
Je ne veux pas ici laisser passer sans répondre l’idée que des travailleurs sociaux et des magistrats prendraient un seul instant la responsabilité de voir un enfant encourir des »risques graves». C’est une injure que d’avancer un tel propos. Aucun d’entre nous prend le moindre risque pour un enfant : ce que nous faisons ou décidons, nous le faisons ou décidons en conscience parce que nous sommes convaincus que cela répond au besoin de l’enfant.

La loi nous donne une orientation que je rappelais plus haut ; dans chaque cas d’espèce nous arbitrons et nous décidons à partir de nos compétences professionnelles. Je ne me permettrai pas d’affirmer que les psychiatres sont de doux hurluberlus qui refusent de voir la souffrance des enfants et des jeunes en les maintenant dans des conditions de vie qui ont généré ces angoisses. 

Nous avons et que nous aurons toujours des cas limites dans lesquelles l’appréciation de la bonne orientation ne sera pas facile à prendre. D’autant que les enfants concernés, pour des raisons qui sont les leurs, ne saisissent pas toujours les perches tendues. Fréquemment ils sont des conflits de loyauté difficiles à gérer et refusent toute intrusion extérieure. C’est le cas de situations fusionnelles, donc pathologiques. On peut séparer de force mère et enfants. Je l’ai fait. Plutôt avec succès, mais pas à tous coups.

Même mon Collègue de Lourdes ne croit pas aux miracles !

J’observe que la proposition Martinez  (art. 7) ne dit rien d’autre quand elle affirme que « l’enfant devra pouvoir réintégrer au plus tôt son milieu familial, au nom du besoin de continuité des soins et de stabilité ».

2-4 Comment assurer la continuité des placements ?

Même remarque ici sur le mot « placement » Parlons d’accueils physiques !

Parmi les facteurs importants d’échec de la protection de l’enfance, M. Maurice Berger souligne l’absence de prise en compte de la théorie de l’attachement. Partagez vous cet attachement ?

Il serait déjà intéressant de intéressant que le dr Berger qualifie « d’échec de la protection de l’enfance » sachant combien dans ce domaine il convient d’être modeste. (conf.le test supra) 

Avant de m‘y attacher, vous me permettrez un test. Savez vous quelle proportion l’ASE accueille d’enfants dont les parents lui étaient déjà confiés du temps de leur enfance ?

Est ainsi posée la question de la capacité de l’institution à rompre avec les  catastrophes sociales et familiales ou au contraire à les reproduire.

Vous avez entendu comme moi les réponses avancées. Beaucoup ! Plus de 50%! Etc.  

La réalité est bien différente : entre 4 à 6 % si on se fie aux travaux du CNRS (Duyme, Corbillon et Assailly) et de la PJJ, confirmés récemment par l’ASE du 93. En d’autres termes, nombreux sont les professionnels de la protection de l’enfance et les politiques qui véhiculent une image négative, démesurément négative de leurs propres efforts.
Qui accepterait qu’une institution à 4,65‘ milliards et demi d’euros produise 70% d’échecs ?

Ce test significatif étant fait qui démontre combien de très très mauvaises représentations sont véhiculées, on peut revenir à des choses sérieuses.
Le dr Berger en rajoute une couche avec le crédit du médecin tenu pour un scientifique quand il n’est finalement qu’un professionnel parmi d’autres !  

Avec ce type de comportement on fustige toute une institution, on fige mais on ne pousse pas à l’introspection et à l’évolution des pratiques. 
Je vais quitter la polémique, mais vous comprendrez combien on peut avoir les oreilles échauffées de voir nier les efforts que nous déployons les uns et les autres depuis des décennies et que chacun peut observer s’il est objectif pour ces procès d’intention un peu faciles, intéressés et qui alimentent au final des régressions évidentes. 

i

Il est en revanche de vraies critiques que l’on peut faire sur la compétence technique des professionnels de l’action sociale en comparaison avec ce qui se fait dans d’autres pays comme le Québec, la Grande Bretagne ou la Belgique. J’en trouve trace dans l’exposé des motifs de Mme Martinez. Pour autant c’est plus une démarche qu’il faut impulsée en France pour rechercher des standards qui soit conforme à notre société que de copier ce qui se fait ailleurs. On pourrait parler s’il le fallait des violences sexuelles à la pelle dans les établissements de l’enfance gallois ou la déportation d ‘enfants en Australie !

Sur le plan juridique et institutionnel, le dr Berger néglige la loi du 6 juin 1984 qui a eu le souci de prendre en compte l’attachement de l’enfance avec l’assistante maternelle et les membres de sa famille puisque , je cite, l’on veillera à prendre en compte les liens de l’enfant avec ceux qu lui sont chers.

De longue date je milite pour prendre en compte ce que j’appelle « le lien affectif ». 

Cette formule a choqué la commission Dekeuwer-Defossez en son temps. 

Mme G. Dufoix, ministre de la famille soutenant ce texte, avait été claire : ces liens ne s’entendent pas seulement des liens juridiques mais affectifs. Elle visait explicitement les familles d’accueil. Je renvoie au journal des débats.
En d’autres termes 
· un enfant qui revient chez lui doit pouvoir entretenir des relations avec sa famille d’accueil ; 
· S’il est adopté par une autre famille que celle qui l’accumulait, il entretiendra s’il le souhaite des relations avec elle.

· Et bien évidemment nous avions introduit dès 1984 non pas une priorité à la famille d’accueil pour le projet d’adoption, mais la prise en compte de cette relation privilégiée qui avait pu se nouer des années durant !  
· Le souci était aussi de faciliter l’adoption après la majorité
On voit bien que l’enfant était au centre du projet et le souci clair de prendre en compte ses affects.

Avec d’autres je soutiens plus que jamais que chacun d’entre nous est fait de plusieurs couches : le génétique, l’affectif, le culturel,etc. 

Mon slogan demeure 1+1+1 +1 etc. = 1
En d’autres termes, nous devons respecter l’histoire de chacun d’entre nous : son lien avec ses géniteurs et ceux qui ont pu l’élever ensuite sinon l’accueillir chez eux en l’adoptant.

C’est au nom de cette idée que je milite pour l’accès de tout un chacun à la connaissance de ses origines. Le risque d’incident avancé par certains n’existe pas si le choses sont présentées clairement. On ne remet pas en cause l’édifice en en connaissant chacun des étages ! Il en va autrement si on veut s’approprier l’enfant et si on veut pour soi un enfant vierge de tout passé ! 
Au nom de cette même idée, nous devons prendre en compte les responsabilités des beaux pères et des belles-mères et l’attachement que l’enfant peut avoir eu avec tel ou tel qui l’aura élevé des années durant si le nouveau couple conjugal se dissout. Là encore le législateur de 2002 a raté le coche pour quasiment 2 millions d’enfants de France !
Je crois avoir ainsi montré que tout autant que le dr Berger nous sommes respectueux de l’attachement de l’enfant à ceux qu’il aime.

Reste qu’un attachement quel qu’il soit ne crée pas de droit à lui seul. D’autres données peuvent et doivent interférer. Si l’enfant est attaché à sa famille d’accueil il doit d’abord vivre dans sa famille si celle-ci ne présente pas de danger. On a demandé à ses parents de créer des conditions pour l’enfant retrouve une place auprès d’eux, des efforts ont été développés, il doit leur en être donné acte ! 

Qu’adviendrait-il si on affirmait que l’enfant accueilli en famille n’a pas de perspective de revenir chez lui. ? Tout l’édifice se rigidifierait. On n’aurait plus que de signalements du bout des lèvres de peur des conséquences enclenchées. On reviendrait bien avant 1980 !!!
Pardonnez-moi cette comparaison excessive dans la mesure où je suis le premier à dire qu’un enfant n’est pas objet d’appropriation, mais accepterait-on qu’un locataire reste dans son appartement au prétexte qu’il y est attaché par-delà le droit applicable aux baux et à la propriété ? 

Un cas arrive fréquemment : un enfant de 7-8 ans peut être partagé entre l’attachement à ses parents et la loyauté à sa famille d’accueil. Il va falloir au juge et à l’ASE gérer cette situation avec finesse en évitant toute position de principe : parfois il faut trancher pour un retour ; parfois il faut prendre du temps pour préparer un nouvel équilibre ! 

Comment garantir aux enfants placés dans les familles d’accueil qu’ils auront un référent affectif stable ? L’introduction d’un principe de placement unique est-elle possible ?

Ici encore on est sur des représentations.

Bien évidemment dans le passé on a connu des histoires d’enfants passant de « nourrices » en familles d’accueil quitte à séjourner également entre temps dans des foyers ! 

De longue date les services de l’ASE sont conscients de l’importance de ne pas ballotter les enfants !

C’est d’autant plus facile aujourd’hui que la qualité des familles d’accueil s’est singulièrement améliorée depuis 20 ans et que la formation qui leur est prodiguée les rend à même d’assumer des situations délicates. 

Faut-il rappeler ici que, chaque jour, l’ASE peut être appelée à accueillir en urgence, sur ordre du parquet ou du juge des enfants, des enfants, souvent inconnus, pour des raisons ignorées. Elle ne sait pas pour combien de temps. Les choses vont s’affiner avec le temps. Cet accueil présenté comme provisoire pourra s’avérer long ; le temps permettant de réaliser qu’en vérité la famille n’est pas ou n’est pus en situation de reprendre en charge l’enfant. 
Il faudra alors réfléchir au statut de l’enfant (tutelle ou délégation voire retrait d’autorité ou déclaration judiciaire d’abandon). 

Il faudra dans le même temps réfléchir au devenir concret de l’enfant : s’il ne peut pas revenir en famille faut-il former un projet d’adoption ? Les choses sont souvent complexes. Certains enfants ne peuvent pas revenir en famille et pourtant ne sont pas adoptables, ne fut-ce que parce qu’ils ne le souhaitent pas !
Pour séduisante, l’idée d’un « accueil » unique posé dans la loi ne peut être qu’un vœu souvent pieux. Disons qu’il ne peut s’agir que d’une orientation de principe comme quand la loi affirme désormais que les enfants d’une fratrie ne doivent pas être séparés sauf … si c’est nécessaire. 

Est-on alors dans le champ de la loi ou dans la circulaire ? 

On peut entendre que le législateur donne un cap, mais la mer oblige parfois à faire des virements de bords  pour atteindre le but! 

Pour autant qui ne partagera pas l’objectif de stabilité pour l’enfant.

Il faut donc des raisons majeures pour retirer un enfant des sa famille d’accueil comme il faut des raisons majeures pour retirer un enfant de sa famille.

La proposition de loi Pécresse ne dit rien d’autre dans son article 15.

Faut-il supprimer les pouponnières ?
Nous disposons, département par département, d’une gamme de réponses qu’il faut compléter, enrichir, diversifier encore et encore, et non pas réduire :

· L’accueil au foyer de l’enfance

· La pouponnière 

· Le centre maternel 

· La famille d’accueil 

· L’hôtel maternel 

etc.

Aujourd’hui on prône – comme dans le Gard – l’accueil par l’ASE  … au domicile des parents ou l’accueil de jour.
Chaque mode d’accueil a son sens et sa place.  

Les pouponnières ont été rénovées dans la décennie 80. En quoi sont-elles aujourd’hui contestables ? Je n’ai pas entendu les arguments avancés à l’appui de cette suppression.
Doit-on supprimer les stylos au prétexte qu’on use des ordinateurs ? De quoi parle-t-on ? De l’instrument ou de la politique menée ? 

Conclusion : les pouponnières peuvent avoir leur utilité dans la palette des réponses possibles. Mais d’autres sont mieux placés qu’un magistrat pour répondre à cette question ! Au Conseil général d’apprécier si cet instrument est utile à sa politique. 
Comment réduire la durée des placements provisoires ?

Voilà le type même de la question à laquelle on ne peut pas répondre.

Son énoncé laisse déjà à penser que sciemment les institutions sociales et les magistrats prendraient trop de temps ! Cela n’a pas de sens.

Ce sont les éléments d’une situation qui empêchent de prendre une décision « définitive ».

Faut-il rappeler que la procédure d’assistance éducative devant un tribunal pour enfants est un procès – original certes mais un procès qui suppose déjà une phase d’investigation 
- où chacun est entendu, 

- des investigations sont ordonnées qu’on admettrait pas de ne pas voir ordonnées comme des enquêtes sociales ou des expertises psychologiques et psychiatriques

- et des mesures provisoires prises pour protéger l’enfant.

Grosso modo la loi donne 6 moi s pour cette phase qui parfois dure moins longtemps et parfois exige plus de temps

Puis vient le temps de la décision dite définitive qui justement est tout sauf définitive. Rien ne peut être définitif avec un enfant, par définition être en évolution !

Ce « sur-mesure » dont je parlais plus haut qui s’attache à ce qui vous est cher l’intérêt de l’enfant, interdit par définition un délai préfixe sur telle phase de la procédure. Pour autant un cadre s’impose que la loi offre aujourd’hui.

Je vous rappelle que les lois de 1984 et 86 ont mis fin en 1984-1986 au « placement jusqu’à autrement décidé » en limitant à deux ans l’effet des mesures des juges des enfants. On peut bien sûr prolonger cette mesure mais un débat judicaire s’impose.

Et le décret dit Deschamps du 15 mars 2002 a eu le souci de limiter à 15 jours les décisions judicaires prises en urgence sans audition des intéressés. Le recours à de telles décisions généralement du fait du parquet a été aussi strictement encadré.  
Reste qu’une fois stabilisée la situation grâce au juge des enfants et à l’ASE, rien n’empêche de saisir le JAF pour une délégation d’autorité parentale ou le Juge d’instance pour une tutelle car le tribunal pour enfants ne créée pas du droit ; il organise seulement la protection de l’enfant.
Pour moi, un séjour trop long au sein de l’aide sociale équivaut à une délégation d’autorité parentale de fait et devrait faire l’objet d’un débat explicite. 
2-5 Le retrait et les délégations de l’exercice de l’autorité parentale 

- La déclaration judicaire d’abandon (art. 350 du code civil) est aujourd’hui une mesure assez rare. Pensez vous qu’il faudrait y recourir plus souvent pour favoriser l’adoption des enfants en danger ?

La déclaration judiciaire d’abandon n’est pas rare. Plusieurs centaines de cas chaque année. En revanche, il est vrai que le retrait d’autorité parentale –ex-déchéance est devenue exceptionnelle avec quelques dizaines l’an.

La question laisse supposer que cela est finalement une mauvaise chose. Il faudrait le démontrer par-delà l’affirmation et l’incantation.

Ces chiffres sont le résultat de la politique sociale qui s’est développée sur un siècle et que nous essayons de « vendre » aujourd’hui aux pays de l’Est de l’Europe – je pense notamment à la Roumanie - 

On se réjouira que la maîtrise de la contraception, les dispositions pour favoriser l’accueil de l’enfant, l’aide aux mères seules aient contribué, entre autres facteurs, à faire que l’immensité des enfants venant au monde en France soient désirés et accueillis comme tels par leurs géniteurs. Qui oserait le regretter ? 

Veut-on « produire «  de l’enfant adoptable ? Dans son intérêt ou dans l’intérêt de ceux qui cherchent à adopter un enfant. Je m’interroge sur l’objectif affiché de 1 000 adoptions de plus par an ! Est-ce un objectif social ?

Il faut ici être clair et réalistes : d’expérience les enfants déclarés judiciairement abandonnés ne sont pas adoptés facilement car du fait de leur âge ils ne correspondent pas à ce que recherchent les candidats à l’adoption.

On retrouve dans cette question la problématique posée par la proposition de loi sur l’adoption récemment adoptée par votre Chambre dont j’entends le souci de mieux répondre aux attentes des candidats, mais que je ne peux d’aucune manière approuver sur le plan éthique. Elle est dangereuse et en produira pas les effets escomptés pour les candidats. 

On est typiquement dans le faux semblant. Je crains que les personnes soucieuses de s’ouvrir à un enfant souffrent à nouveau devant leur désillusion !

Sur cette question très sensible permettez-moi de m’expliquer avant de répondre définitivement à la question posée.

Au cours des ans les réformes se succèdent avec les mêmes mots et les mêmes objectifs : en finir avec « le parcours du combattant » des adoptants etc. Cette récurrence démontre bien que la question est plus complexe ou … autre.

Pourtant ces données ne peuvent pas être négligées. 
Aujourd’hui, en France, environ 20.000 personnes souhaitent accueillir un enfant quand 1 000 enfants deviennent pupilles de l’Etat chaque année et donc adoptables ! D’entrée de jeu, on mesure une première distorsion quantitative majeure. On comptait – j e l’ai déjà dit - 150 000 pupilles de l’Etat en 1900 dans une France de 26 millions d’habitants, 40 000 en 1960, 20 000 en 1980. 

Dans le même temps, on relève une distorsion « qualitative » tout aussi essentielle, Les candidats à l’adoption attendent généralement d’accueillir l’enfant qu’ils n’ont pu avoir naturellement : il doit avoir moins de 3 mois, être de même type ethnique qu’eux, et être en bonne santé. Reste qu’en France les 3 500 enfants pupilles de l’Etat sont plus âgés, souvent de type non européen, fréquemment porteurs de handicaps et en outre parfois dotés de frère(e) ou de sœur(s) également adoptables. 

Ces distorsions conduisent effectivement à ce que, chaque année, des enfants adoptables ne soient pas adoptés malgré les efforts des équipes des conseils généraux et des associations. Si les élus peuvent relayer les espoirs et les impatiences des candidats à l’adoption – et même le revendiquer comme on l’a vu dans votre Chambre –, les représentants de la Nation se doivent d’abord de prendre en compte le droit essentiel, voire prioritaire, des pupilles de l’Etat à être adoptés ! Par-delà les bonnes paroles, rien n’y tend dans la réforme envisagée. 

Plus grave, pour répondre aux attentes des candidats, subrepticement, une disposition permet de déclarer adoptables des enfants dont les parents sont en grande détresse alors qu’on se l’interdisait jusqu’ici. La messe est dite : l’Aide sociale à l’enfance avec ses 140 000 enfants accueillis a toujours été plus ou moins ouvertement perçue comme une réserve d’enfants adoptables. On va la mettre à contribution pour répondre aux attentes des adultes en attente d’enfants.

On en oublierait que du fait de la loi elle-même – je l’ai rappelé plus haut -  l’accueil d’un enfant à l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) n’est pas une fin, mais un moyen proposé ou ordonné pour un temps donné. L’ASE doit tout faire pour ne pas rompre le lien parents-enfant, mais au contraire travailler à permettre à l’enfant de retrouver sa place auprès des siens. Car le premier droit de l'enfant, c'est d'avoir ses parents en capacité de l'élever. Malgré ce que certains se plaisent à dire elle y réussit en général plutôt bien ! 
Multiplier les déclarations judiciaires d’abandon comme le souhaitent certains ne résoudra pas la distorsion qualitative : d’expérience les enfants déclarés judiciairement abandonnés sont âgés et peu préparés à l’adoption par leur parcours chaotique antérieur. C’est bien une autre méconnaissance - classique - des réalités sociologiques de l’action sociale que de vouloir y voir ou y faire voir une source d’adoptions !

On comprend que nos compatriotes en quête d’enfants se tournent comme nombre d’autres occidentaux vers l’adoption trans-nationale, mais là encore des réalités existent. Les pays d’origine répugnent souvent à voir leurs enfants partir vers l’étranger et à être présentés comme incapables de garantir leur sécurité et leur bien-être immédiats et de les élever dans la durée. Ils recherchent plutôt des couples adoptifs sans enfants, jeunes, mariés, non divorcés. Dans le jeu de rôle, pour ne pas perdre la face, ces Etats exigent des garanties des pays accueillants. Et de fait il faut prendre des précautions contre les trafics en tous genres !

La création d’une Agence Nationale de l’Adoption semble répondre aux exigences internationales et peut être de nature à éviter certains dérapages. Mais quelle place laissera-t-elle aux autres institutions comme les organismes privés d’adoption  et la Mission de l’Adoption Internationale ? Là encore on est allé trop vite.

Le leurre s’accentue quand on annonce une majoration de l’allocation pour adoption. Les meilleures hypothèses développées montrent qu’on sera loin de couvrir les sommes engagées par celles et ceux qui cherchent à se voir confier un enfant à l’étranger. 

En d’autres termes, la proposition de loi avancée n’est pas en mesure de répondre à l’attente des candidats à l’adoption et le serait-elle qu’on doit s’interroger philosophiquement et éthiquement sur le projet de « multiplier » les enfants adoptables. On se souvient encore du propos charitable certes, mais irresponsable de Sœur Emmanuelle fin 2004 invitant à la télévision à adopter les enfants victimes des tsunamis ! 

Le souci des candidats à l’adoption est respectable et ne peut pas être balayé d’un revers de main dans la mesure où il repose sur leur souffrance de n’être pas parents à la hauteur de leur désir. Pour autant, la fin ne justifie pas tous les moyens et certains deuils doivent être accompagnés plutôt qu’entretenus. On approuve donc le principe de l’Agence française de l’adoption ou le souci d’harmoniser la procédure de l’agrément, mais d’aucune manière le Parlement ne peut faire, avec l’écho médiatique qu’il génère, de fausses promesses à ceux qui sont en quête d’enfants. Il sera toujours difficile et donc long d’adopter un enfant d’ici ou d’ailleurs. Osons dire que de nombreux candidats n’accueilleront pas d’enfant.

La France et, plus largement, les pays riches ont souscrit des engagements internationaux. Ils se doivent de développer des politiques de coopération et de soutien aux politiques publiques, sociales et familiales, émergentes pour permettre aux enfants orphelins, abandonnés ou en péril de vivre dans leur pays, auprès des leurs, dans leur environnement culturel. Ce qui est vrai dans ces pays vaut tout autant ici : l’aide aux familles en difficulté ne saurait s’accompagner d’une dîme de quelques milliers d’enfants adoptables. Il serait opportun que les élus nationaux, souvent présidents, de conseils généraux, le rappellent et s’en rappellent au Parlement. 

L’adoption est faite pour les enfants délaissés ou privés de filiation, après que tout a été fait pour retrouver des liens familiaux; elle ne saurait d’aucune manière, comme il a été parfois affirmé, constituer un pan parmi d’autres des politiques familiales. Elle n’est pas une variable compensatoire à la dénatalité ou aux impasses de la fécondité, mais la concrétisation d’un droit essentiel de l’enfant dépourvu de sa famille d’origine à se voir doté d’une autre famille dans le respect de leur identité.

Il est temps de tenir un discours de raison et de vérité aux adultes et de s’attaquer aux vraies questions touchant le thème de l’adoption : 
· réunir les conditions pour former un projet d’adoption au bénéfice des enfants aujourd’hui en pratique inadoptables du fait de leur handicap, de leur âge ou de leur appartenance à une fratrie difficile à séparer ; 
· assouplir les conditions juridiques préalables à l’adoption en ouvrant les possibilités d’agrément administratif aux couples non mariés ; 
· doter les enfants d’un statut stable dans leur famille d’accueil sans nier leur passé ; 
· faciliter l’accès réel aux origines des enfants adoptés. 
L’adoption doit être une réponse pour les enfants ; parfois pour les adultes qui les accueillent, mais c’est d’abord à l’égard des enfants que les pouvoirs publics et la collectivité ont des devoirs ! On l’oublierait presque.
Dit autrement, nous tenons un équilibre subtil depuis des années qu’il ne faudrait pas remettre en cause pour une poignée d’enfants de plus …

Comme tout équilibre il suffit des remises en cause. 

· ceux qui prétendent que le droit du sang est majeur fustigent ceux qui veulent s’accaparer les enfants des familles les plus fragiles 

· ceux qui prétendent que le lien du sang est privilégié  au détriment de l’affectif veulent rompre au plus vite les liens biologiques 
Remettre en cause cet équilibre reviendrait insidieusement à scier la branche sur laquelle l’ASE est assise pour un résultat plus que douteux.
En tous cas une telle décision implique une réflexion approfondie avec l’ensemble des Conseils généraux et avec les représentants de l’Etat 

Votre Mission se positionnerait sur une contradiction majeure au regard de ses objectifs si elle cautionnait cette approche. Nous vous demandons de veiller à un réexamen attentif de la modification de l’article 350 du code civil quand ce texte reviendra devant vous. 



Proposition n° 10

- Faut-il élargir les délégations de l’autorité parentale (art. 377 et 377-1 du code civil) ?

La question ‘est pas tellement d’élargir ces délégations que d’en faire un usage plus fréquent quand dans nombre de cas on demeure dans « no man’s land » guère satisfaisant pour l’enfant.

Je l’ai déjà dit et j’y reviendrai dans la dernière question : il ne faut pas se contenter de veiller sur le corps de l’enfant,il faut veiller à organiser l’exercice des responsabilités juridiques sur lui.

La délégation d’autorité parentale peut être une étape intermédiaire à ne pas négliger et en tous cas mieux adaptée dans certains cas qu’une simple décision de juge des enfants.

J’ai dit qu’un « accueil temporaire» à l’ASE à la demande des parents qui perdure devrait faire l’objet d’une débat pour voir s’il ne faut pas le transformer en  délégation d’autorité parentale.

*

Ma conclusion sur cette séquence de question est bien que l’intérêt de l’enfant qui meut certains doit nous amener à nous appeler aux réponses systématisées et mécanistes que certains textes actuels nous proposent. On n’est pas dans le médical. La matière est plus subtile et complexe qu’on nous l’avance. 

Nous disposons d’outils juridiques qui nous permettent d’intégrer les apports des sciences sociales et des sciences humaines. Nous savons que celles-ci se démodent comme. Que ne nous a-t-on pas asséné comme vérité hier qui sont ringardes aujourd’hui.  On doit appeler à se poser des questions dans une enceintes qui permet un débat loyal et offre des garanties ; on ne peut pas dicter à l’avance les réponses sur des pseudo a priori scientifiques qui peuvent être relatifs et discutés.

En caricaturant je dirai que vous avez le choix entre Freud et la République !

J’ajouterai que vous ne devez pas oublier nos engagements internationaux.
3 L’enfant et le juge

3-1 La protection de l’intérêt de l’enfant

La CIDE reconnaît à l’enfant le droit d’être entendu dans toutes les procédures administratives pou judicaire le concernant. La loi du 8 janvier 1993 prévoit que le mineur capable de discernement peut être entendu dans toutes procédure judicaire le concernant ; s’il en fait la demande, son audition ne peut être écartée que par une décision spécialement motivée (art. 388-1 cc)

· La condition de discernement actuellement en vigueur vous paraît-elle justifiée ? Faut-il donner à l’enfant quel que soit son âge, la possibilité de demander à être entendu ?
Par définition si tout enfant exprime – par des cris, des attitudes sinon par des mots – des sentiments, on voit difficilement un bébé demander à être entendu par un juge. Il faut bien décider d’un seuil !  

Le discernement permet de prendre en compte la diversité des situations. 
J’ai vu récemment une enfant de 4 ans s’installer dans mon bureau avec sa mère et l’éducatrice de l’ASE, faire des dessins à la place de ma greffière, être très attentive et réagir à tout ce qu’elle entendait qui la concernait sans qu’un instant je l’interroge directement. Elle n’a pas manqué de me faire comprendre son souhait de revenir vivre avec sa mère !
Préférerait-on fixer un âge préfixe ? Nous avons déjà des ages préfixe dans notre droit pour l’exercice parles enfants de leurs droits. 

Sur cette question cela ne paraît pas opportun.

Outre que l’article 12 de la CIDE ne prévoit pas de distinguer entre les enfants – les personnes de moins de 18 ans – pourquoi 8, plutôt que 10, 12 ou 14 ans ? On serait confronté inéluctablement à de effets de seuils et donc à des incidents.

Le concept de discernement est vieux comme le monde et contrairement à ce que l’on dit est manié au quotidien par chacun d’entre nous.

Chaque parent l’applique un jour avec ses propres enfants ne fut-ce que pour décider de lui laisser a clé de la maison.

Policiers, juges ou travailleurs sociaux se posent la question l’espace d’un instant ; et s’ils hésitent on fait appel à un expert.

Tout cela fonctionne bien

La question centrale est la suivante. 

· Faut-il aller plus loin en lui donnant le droit d’être entendu sans possibilité de refus du juge ?

Il va de soi qu’il faut en arriver là !
Depuis la loi Malhuret ( 1987) nous l’affirmons. 

C’est un droit fondamental que tout individu – et l’enfant est une personne – soit entendu par son juge s’il le demande. Voilà bien un des droits de l’homme fondamentaux sur lequel on ne doit pas tergiverser.

Vous devez consacrer ce droit dans la loi comme l’avance Mme Pecresse dans sa proposition de loi. 





 (Proposition n°11)  

Il faut en finir avec ce faux-semblant d’aujourd’hui où tout le monde est convaincu que l’enfant qui le demande peut être entendu alors qu’il n’en est rien : il n’a pas le droit d’être entendu, mais de demander à l’être !!!
C’est une autre paire de manches de savoir ce que le juge déduira de cette audition.
Sera-t-il lié ? Auquel cas on est donc un droit de veto qui est reconnu à l’enfant. Au risque de surprendre il en existe déjà : pour l’adoption, le changement de nom ou de prénom notamment. Là il y a un seuil d’age (13 ans). Dans tous les autres cas il ne s’agit que d’un avis : l’enfant s’exprime et le juge décide c’est-à-dire supporte le poids de la décision. En matière de séparation parentale il est essentiel que l’enfant ne décide pas. 
Mais on pourrait dire qu’à 15 ou 16 ans l’enfant dispose dans ce domaine d’un droit de veto. ? Une proposition de loi commune  UDF-RPR le prévoyait en  … 1984.

Après tout l’enfant peut aller en prison à 13 ans ! 

J’adhère à  la rédaction avancée par Mme Pécresse (art 13 de sa proposition) .

J’insiste sur l’importance d’affirmer dans le même temps le droit au silence déjà affirmé par Paul Bouchet dans son rapport de 1989 pour le Conseil d’Etat : un enfant ne doit jamais se croire obligé de parler

· La présence d’un avocat aux cotés de l’enfant ne devrait-elle pas être développée, que celui-ci assiste l’enfant lorsqu’il est entendu dans une affaire le concernant ou qu’il intervienne en assistance éducative ?

Nous militons aussi dans ce sens depuis 1987.

Je rappellerai qu’en janvier 1993 il fallut attendre la Commission Mixte Paritaire pour admettre que l’enfant puisse être assisté d’un avocat dans les procédures qui le concernent. On craignait la capacité des avocats à faire du juridisme et donc semer la panique dans un ordre familial huilé !. Et pourtant comment parler d’enfant sujet de droit en lui déniant un avocat devant un juge ? La contradiction n’était pas tenable. Et l’avocat fut inscrit dans le texte à côté « de la persone de son choix » !
Aujourd’hui grâce aux efforts que nous avons déployés les uns et les autres 800 à 1000 avocats se consacre à défendre les enfants. Comme à Bobigny, le plus souvent, ils ne peuvent prendre ce qualificatif sans avoir subi une formation ad hoc.

Il est temps de franchir une nouvelle étape et de réunir les conditions matérielles pour que des avocats puissent assumer cette mission essentielle de défense des intérêts propres de l’enfant tant en matière pénale que civile. Et par-delà un dossier, en s’inscrivant dans la continuité si tel est le besoin notem ment pour les enfants délinquants. 

 « Un enfant, un avocat !» doit être un objectif national. Peu de juridictions y parviennent

Votre Mission pourrait inviter la Chancellerie, les Barreaux et les professionnels a se réunir autour d’une table pour dégager les moyens nécessaires à tenir cet objectif. 



(Proposition n°11)  
Par-delà, il est essentiel de s’interroger sur la manière dont les enfants accèdent à la connaissance des droits et à leur mise en œuvre éventuellement devant les institutions (école , justice, etc.). 
Cet accès aux droits conditionne la mise en œuvre de la responsabilité – certains parlent des devoirs – des enfants.  

Votre Mission devrait demander au ministère de la justice un programme précis pour faciliter l’accès au droit des moins de 18 ans. L’idée n’est pas de restaurer un cours d’éducation civique, mais de développer les Point d’Accès aux Droits dans les lieux que fréquentent les jeunes. Des enfants qui verront la loi les protéger, respecterons la loi ! 



 
Proposition n° 12  
Comment recueillir la parole de l’enfant victime d’une infraction pénale ? Comment l’accompagner jusqu’au procès ?

Le rapport VRIOUT remis récemment à sa demande au Garde des sceaux est ici éclairant sur l’application de la loi du 17 juin 1998. On y voit nettement que les dispositions législatives ne sont pas en cause ; des blocages notamment psychologiques existent qui paralysent comme à Outreau l’application de ces dispositions que les associations et les professionnels ont avancé en leur temps.

Il est évident que les enfants victimes cumulent plusieurs handicap : être victime, être enfant, être généralement, mais toujours de sexe féminin.

Pourquoi dans tel endroit seulement 20 % des enfants refusent d’être entendus sous vidéo quand dans tel autre département ils sont 80 %. Les policiers les en dissuadent quand ils ont le sentiment que cette audition délicate ne sert à rien parce que les juges refuseront de les visionner ! D’autant qu’eux-mêmes sont appelés à se dévoiler dans ces enregistrements et peuvent être jugés sur leurs pratiques d’interrogatoires.
La police et la justice ont de ces blocages qui peuvent se dépasser mais pas sans mal ! 

Sur ces sujets il faut que le législateur ne se contente pas de « pondre » une belle loi, mais s’attache à la mise en oeuvre et au service après vente

Votre Mission pourrait interroger utilement les ministres de la justice et de l’intérieur sur les mesures qui sont envisagées pour tirer les conséquences du rapport VRIOUT. 




 (Proposition n° 13 ) 
Selon vous les règles de désignation des administrateurs ad hoc garantissent-elles leur indépendance ? 

Non, puisque le parquet, partie au procès, est souvent à l’origine de cette désignation. C’est encore plus le cas pour les administrateurs ad hoc désignés pour les enfants arrivant non accompagnés à nos frontières !  

Surtout il n’est sans doute pas sain que le conseil général appelé à accueillir l’enfant soit aussi administrateurs. Il faut monter des associations spécifiques ce qui suppose de dégager des moyens financiers et de mettre en place des formations. 
Votre Mission pourrait fixer un objectif en ce sens à la Chancellerie en lui fixant un délai pour concrétiser avant de rendre compte. 
(proposition n°14)  
3-2 L’organisation des juridictions pour mineurs

Faut-il revenir sur la spécialisation des juges des enfants ? Que pensez-vous du projet de création d’un juge de la famille compétent pur toutes affaires concernant la famille ?

Je ne voudrai pas que vous taxiez de corporatisme ma réponse. Je ne pense pas succomber à ce défaut, mais sait-on jamais ! Prenons donc l’hypothèse avancée et réfléchissons.
L’idée est séduisante de réunir dans les mêmes mains toutes les compétences judicaires dans le champ de la famille.
Cela suppose qu’au contentieux d’ores et déjà acquis aux juges aux affaires familiales, à savoir 

· la filiation
· l’exercice de l’autorité  parentale entre parents mariés ou non, divorces ou non

· les droits de visite des grands parents

· le changement de nom et de prénom 

· la délégation d’autorité parentale

on ajoute 

· les pouvoirs du TGI sur l’adoption

· la compétence en assistance éducative du juge des enfants avec ses quelques 200 000 situations suivies

· et ceux du juge des tutelles sur la tutelle et l’émancipation

On admettra que ce contentieux serait lourd pour nos JAF.

Mais pourquoi pas ? On pourrait y affecter d’anciens juges des enfants si les tribunaux pour enfants sont soulagés
Reste deux problèmes majeurs à résoudre :

1° je l’ai dit le juge des enfants et le JAF s’ils s’occupent parfois des mêmes enfants avec les mêmes mots souvent obsolètes (garde, droit de visite et d’hébergement) ne traitent pas du même sujet

· l’un protége la personne de l’enfant

· l’autre organise l’exercice des droit de l’autorité parentale sur lui

Et dès lors ils n’ont pas la même technique d’intervention : le juge des enfants travaille avec de nombreux services sociaux qu’il doit s’efforcer de connaître, de visiter, avec lesquels il doit passer des protocoles de fonctionnement (conf supra). En s’inscrivant dans la durée – parfois des années – il a pour mission d’identifier le besoin de protection, de faire émerger la réponse possible, d’en convaincre les parents, mais surtout de garantir sa mise en œuvre quitte à revoir régulièrement la situation. Il peut être amené à faire dans la dentelle, plus dans le psychologique que dans le droit. Le JAF est psychologique bien évidement, mais son rôle est d’abor de dire la loi dans la famille dont il s’agit, pas de veiller à se déclinaison !
Prononcer un divorce et gérer un enfant maltraité ne sont pas les mêmes choses.

Pour en revenir aux questions premières : le JAF n’est pas le contentieux de l’intérêt de l’enfant alors que le juge des enfants l’est quand même plus ou moins !! L’enfant n’est pas partie au procès de divorce ; il l’est dans l’assistance éducative qu’il peut lui-même déclenchée.

Première notation donc : au regard du souci de la mission de mieux prendre en compte les droits des enfants, ce ne serait pas une avancée d’en venir à un juge de la famille unique !

Mais appelons un chat un chat ! Dans l’hypothèse avancée, on imagine mal que ce super juge de la famille (et non de l’enfance) soit juge de la délinquance juvénile.
Il s’agit donc de revenir sur la reforme de 1958 qui veut que le même magistrat soit celui de l’enfance en danger et celui des jeunes délinquants avec ce souci de prévenir la cristallisation de la délinquance des jeunes ! On n’attend plus un délai prétexte pour intervenir. Et l’objectif est d’abord éducatif : mobiliser les compétences familiales pour que l’enfant ne soit plus délinquant ou qu’il ne le reste pas !  

J’en tiens avec l’idée que l’on ne naît pas délinquant, mais qu’on le devient, que l’enfant délinquant est d’abord un enfant en danger. En d’autres termes, le dossier de base est celui d’un enfant en danger. Certains font de l’anorexie, d’autres tombe dans la délinquance ; la base est la même et suppose de mobiliser les mêmes forces sociales.

Ma conclusion est donc claire : le démantèlement envisagé serait un véritable retour au XIX° siècle !  

Chacun sait que la question à résoudre – répondre plus efficacement à la délinquance des jeunes , et surtout prévenir cette délinquance – ne passe pas par une solution institutionnelle de cette nature.

Foin d’une défense et illustration du juge des enfants, j’entends qu’on identifie les problèmes à résoudre et que l’on me démontre les avantages de la formule retenu et qu’on s’attarde quelques instants aux effets pervers de la reforme ! 

*

Monsieur le président,

Mesdames, Messieurs les députés,

Avec bien d’autres je me réjouis du mandat qui vous a été donné par l’Assemblée.

On peut et on doit en attendre de nouvelles avancées.

Il n’est pas inintéressant d’observer que par rapport à la mission présidée en 1998 par Laurent Fabius alors président de votre Assemblée que votre mandat ne se limite pas aux droits des enfants.

Je fais partie de ceux qui n’opposent pas les droits des uns et des autres. 

Reconnaître des droits aux enfants n’est pas combattre l’institution familiale. L’enfant existe dans la famille – il fait parfois la famille - , et hors la famille !

J’ai dit et je rappelle que dans l’esprit et le texte de la CIDE, l’un des premiers des droits de l’enfant est de vivre en famille.

Reste que la famille n’est plus une institution dans laquelle sous l’autorité du patriarche chacun marche à la baguette, mais prend en compte les droits et devoirs des uns et des autres:

· la femme mariée n’est plus l’incapable instituée par Napoléon et que certains nous verraient bien restaurer

· l’enfant existe par lui-même et comme le rappelait le président François Mitterrand à Bordeaux le 10 mai 1989 devant le congrès de l’UNAF, il n’appartient à personne !

Le contenu – les responsabilités réciproques – l’emporte aujourd’hui sur le contenant, le mariage !

On doit s’en réjouir

Le législateur a su sur 20 ans poser la question des responsabilités parentales quel que soit le statut matrimonial – mariés ou non,  vivant ou non en couple – des parents. 

Il nous faut parachever cet effort en osant aborder des vraies questions qui marqueront le souci de prendre réellement en compte l’enfant 

· garantir à chaque enfant une filiation paternelle et une filiation  maternelle : tel n’est pas le cas aujourd’hui quand il dépend du bon vouloir des parents- notamment non mariés ensemble de créer ce lien. La Suède et le Portugal ont su le faire. Pourquoi pas nous ? 
J’observe que la proposition de loi Pécresse partage cet objectif.
 


Proposition n°17
· veiller à ce qu’en toutes circonstances, l’enfant puisse exprimer son point de vue –c e qui ne veut pas dire faire la décision. C’est le droit à être entendu que vous devez consacrer

· permettre à tout enfant qui le souhaite d’accéder à la connaissance de ses origines : on n‘y est pas encore  



Proposition n°18
· revoir l’adoption plénière pour qu’elle n’efface pas l’histoire de l’enfant

 Proposition n°19
Je rappellerai l’une de mes conclusions intermédiaires : la loi ne doit pas être un cours de médecine, mais affirmer des droits déclinables et des règles ; elle doit être distanciée de la subjectivité ; elle doit s’appuyer sur des travaux et observations rigoureuses et partagées ; elle pose des principes qui permettent aux juges si nécessaires de trouver des réponses. Vous avez référé beaucoup de vos questions aux observations du dr Berger. D’autres apports scientifiques reconnus pourraient compléter ce point de vue, le nuancer sinon le contredire. On ne fonde pas une loi sur une thèse ! 

*

Deux points particuliers que je ne peux pas passer sous silence devant une instance de votre nature car il y va des responsabilités publiques et de l’image de notre pays

1° Les mineurs non accompagnés : nous attendons depuis 3 ans un message clair sur le sort destiné aux enfants isolés étrangers qui arrivent régulièrement dans ce pays. On évalue ces arrivées à 3500-5000 chaque année. Si l’Etat mobilise à travers les tribunaux pour enfants les services sociaux départementaux il se doit de parachever le travail de ceux-ci en accordant un titre provisoire de séjour de ces jeunes inscrits dans les formations au moment de leur majorité le temps qu’ils fassent le choix de retourner dans leur pays ou de demander un titre de séjour plus pérenne. 

Proposition n°20
Nous fabriquons aujourd’hui des clandestins avec la caution de l’appareil d’Etat. Il est temps de se décider politiquement sur les termes du rapport du préfet LANDRIEU (2003).

Les instrvutions donnés le 2 mai 2005 par le ministre de l’intérieur de delivrer un titre de séjour provisoire avec autorisaitond etravail aux mineurs et aux jeunes majeurs confiés aux institutions sociales vont dans le bon sens. Elles repondent à notre attente. Reste à en suivre l’aplicaiton. 

Nous souhaitons que vous demandiez à la Chancellerie de dresser un bilan de l’application de la loi de 2002 sur les administrateur ad hoc. Proposition n°21
2° Les (10) centres éducatifs fermés (CEF) créés après la loi Perben I : De deux choses l’une : 

Ou ces centres sont des lieux de détention : on parle alors de prison avec les règles applicables en la matière (mandat de dépôt, écrou, etc.)  

Ou ce sont des centres éducatifs et on doit pouvoir sortir librement quitte à assumer les conséquences de cet écart au regard des obligations imposées par le contrôle judiciaire s’il existe. Monter des murs, creuser des douves, faire appel à la télé-surveillance pour ne pas dire aux bergers allemands et au gardiennage privé équivaut à créer des lieux clos. Il s’agit de notre point de vue d’une détention illégale qui vaudra à notre pays d’être condamné. 

Votre Mission – et plus largement les parlementaires- devrait se préoccuper de ce sujet. 







Proposition n°22 

Tout en entendant que pour certains jeunes il faille recourir à une éducation plus contrainte que par le passé – je  revendique d’avoir tenu ce discours ici même  - il faut admettre que toute éducation suppose d’admettre le refus ou la réticence du bénéficiaire : c’est la différence par rapport à la peine qui est subit qu’on le veuille ou pas. On ne s’évade pas d’un CEF ; on en fugue ! Et on en assume alors les conséquences. De tous temps les éducateurs ont appris à remettre l’ouvrage sur le métier avec le jeune fugueur et souvent avec succès ! Ne mélangeons pas ces CEF – à 800 euros par jour et par mineur : - avec les futurs centres pénitentiaires pour mineurs en construction ! Personne n’y gagnera !

Par-delà il serait nécessaire de promouvoir une réflexion sur éducation et autorité voire aller jusqu’à une loi condamnant formellement les châtiments corporels
Proposition n°23
Beaucoup confondent encore ou à nouveau éducation et violence et dressage. On peut faire preuve d’autorité et être respecté par un enfant sans nécessairement user de la force, mais parce qu’on est identifié comme protecteur et juste.

Beaucoup aujourd’hui pensent qu’il faudrait qu'il faut une loi comme en Suède....(loi votée en 1977) préventive ....et arrêter de penser que la fessée et la claque....sont bénéfique alors que c'est l'inverse ! 
Les enfants battus : trichent, mentent, sournois, en échec scolaire, désobéissent, plus souvent, ont des comportements anti-sociaux...brutalisent leurs camarades de classe.... et sont moins sujets aux remords de leurs actes....(étude de l’Université du New Hampshire, sur 800 mères,  1997).
Il ne s’agit pas de faire une nouvelle loi pour pénaliser chaque famille qui tape mais de re-situer la place de l'enfant comme  personne, sujet respectable de droits et de devoirs. 
Douze pays en Europe ont déjà changé leur législation.... ; la France et la Grande Bretagne manquent à l’appel .....
Un tel texte deviendrait une loi de référence qui montrerait à tous les éducateurs - parents, enseignants, travailleurs sociaux et institutions.....- qu'un enfant se respecte si on veut en faire quelqu'un d'épanoui et donc une société équilibrée.
A tout le moins il pourrait être opportun que votre Parlement identifie bien  dans son rapport l’enjeu qui est le notre aujourd’hui quand trop de parents – notamment issus de l’immigration africaine ou haïtienne– sont aujourd’hui déroutés convaincus que l’enfant de France est protégé à un point où comme parents ils sont dépossédés de toute autorité.

Voilà la gageure d’une belle et grande loi : garantir les droits de l’homme de l’enfant et notamment celui d’être protégé par l’autorité de ses parents, dans le dialogue et pas dans la violence du châtiment corporel !

*

Les associations qui militent pour la promotion des droits des enfants dont DEI-France, seront vigilantes à ce que sous prétexte de l’intérêt de l’enfant on ne vienne pas répondre comme on l’a fait trop souvent aux problèmes posés par les adultes. Comme je l’indiquais dans mon propos, la question de l’adoption est ici un vrai révélateur ! 

Nous souhaitons que vos travaux soient avec nos initiatives militantes l’occasion d’un grand débat national sur les termes de la protection de l’enfance.

Par-delà une loi-cadre – la dernière date de 1989 -  nous aspirons à ce que s’installe une démarche qui régulièrement évalue au plan local comme national l’adéquation aux problèmes relevées qui évoluent en permanence.

Déjà nous souhaitons qu’un ministre de l’enfance et de la famille soit régulièrement inscrit dans l’écriture ministérielle. 

Proposition n°24

A tout le moins, le Délégué interministériel à la famille devrait être habilité sur l’enfance. 







Proposition n°25
Reste qu’il est temps d’inverser le mouvement constaté ces dernières années : la thématique des droits de l’enfant s’est estompée dans ce pays. Cela suppose de retrouver une information, des formations, une animation sur ces thèmes. 

Les instruments existent il faut les revitaliser : le rapport annuel du gouvernement au Parlement, le « 20 novembre, jour des droits de l’enfant » doit redevenir l’occasion d’un bilan et de définition de perspectives pour l’année, l’Etat doit faire la promotion de la CIDE, etc.   

Proposition n°26
La France épinglée à Genève en 2004 devra rendre à nouveau des comptes en 2007 devant la communauté internationale  … c’est-à-dire demain ! 

Je vous remercie de votre attention.

Je reste bien sûr à votre disposition dans l’échange à venir pour répondre à vos interrogations. 

Annexe 1


Section française

21 rue Hoche 93 500 – Pantin - 06 85 84 94 54

Le président

Jean Pierre Rosenczveig

Paris, le 8 novembre 2004

M. Jacques CHIRAC

Président de la République 

Palais de l’Elysée

75 007 - Paris

Objet : Observations du 4 juin 2004 

du Comité de l’ONU des Droits de l’Enfant sur le rapport de la France

Monsieur le Président, 

Le 2 juin dernier le Comité des droits de l’enfant de l’ONU chargé de veiller à l’application de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant (CIDE) examinait le deuxième rapport de la France. Mme ROIG, ministre de l’enfance et de la famille à la tête de la délégation française répondait aux interpellations que ce rapport suscitait et le 6 juin le Comité adoptait ses Observations finales diffusées en français dans un document officiel daté du 30 juin 2004. Avec Mme BRISSET, Défenseure des enfants, nous assistions à cette audition après avoir été spécialement auditionnés, au titre des ONG, par le Comité le 6 février.
Dans l’esprit et la lettre de la CIDE elle-même, et dans la perspective du 20 novembre 2004, jour annuel des droits de l’enfant en France comme en Europe, il nous paraît nécessaire de vous demander en qualité de Président de la République, garant du respect des traités internationaux ratifiés par la France quelles suites les pouvoirs pouvoirs publics entendent donner aux Observations et Recommandations du Comité de l’ONU pour veiller au respect de la CIDE en France et par la France. 

Nous y sommes d’autant plus conduits que nous étonnons de la méthode adoptée par les membres de du gouvernement. Ainsi cinq ministres ont mis en place ou annoncé la mise en place de groupes de travail (ministère de la Justice ; ministère de l’Education nationale, ministère de l’Intérieur, ministère de la Cohésion sociale et ministère de l’Enfance et de la Famille), mais a priori sans se référer à ces Observations et de façon manifestement peu coordonnée.

La dernière initiative en date, présentée en Conseil des ministres le 20 octobre par Mme ROIG, ministre de l’Enfance et de la Famille, appelle tout spécialement notre attention. Les objectifs et la méthode exposés par cette Ministre sont certes intéressants, mais ils ne semblent prendre en compte :

· ni les travaux engagés sous la responsabilité des quatre autres ministres précédemment cités

· ni le travail demandé par M. JACOB, prédécesseur de Mme ROIG dans ses fonctions, qui avait mobilisé un groupe de travail interministériel sur un rapport remis en juin 2003 préconisant 16 actions décrites de façon très précise ; mais dont à ce jour une seule a été réellement concrétisée ;

· ni les observations et recommandations du Comité de l’ONU.

Tout ceci est regrettable et en déphasage avec les préconisations des Experts de l’ONU et avec ce qui a pu se faire un temps en France où un ministre – celui de la Famille et/ou de l’Enfance - était explicitement en charge de cette coordination en lien avec son collègue des Affaires étrangères. 

Nous attendons de vous que donniez une impulsion décisive au Gouvernement pour que la parole de la France soit tenue et le sort des enfants soit amélioré. 

Dans l’esprit des 42 et suivants de la CIDE, il nous paraît donc judicieux comme mouvement ayant le souci de l’application de l’ensemble de la CIDE, de reprendre ces Observations en nous appuyant sur ce que le Comité intitule lui-même dans un point C « Principaux sujets de préoccupations et recommandations ». 
Volontairement, nous ne nous attacherons qu’aux commentaires et observations du Comité des Experts tout en sachant que sur de nombreux points nous estimons ses interpellations bien en–deçà de ce que nous avons pu relever dans nos différents rapports annuels.
1 – Sur le suivi des dispositions de la CIDE 

1° Points 6 et 7 : La législation

1
Quelles mesures et quel mécanisme le gouvernement français entend-il mettre en œuvre pour s’assurer d’un suivi de l’application de la CIDE sachant que le Comité relève lui-même (Points 4 et 5) que plusieurs de ses Recommandations de 1994 n’ont pas été suivies d’effet ? On retrouve ici la question d’une coordination gouvernementale et d’un mandat explicite donné à un ministre.
2
Quelles dispositions seront adoptées pour faciliter l’application directe de la Convention comme le recommandait déjà en 2000 la Commission parlementaire présidée par M. FABIUS ? Une loi interprétative ? Une décision du Tribunal des Conflits ?
2° Points 8 et 9 : Mise en oeuvre, coordination, évaluation et Plan national 

1. Quel organisme ou démarche les pouvoirs publics entendent-ils mettre en place ou promouvoir, y compris en tenant compte de la spécificité des DOM-TOM pour éliminer toute disparité ou de discrimination dans la mise en œuvre de la CIDE liées aux différents échelons de responsabilités administratifs français ?

2.  Quels moyens financiers et humains seront affectés à cet objet ? Un chiffrage national référé au PIB des budgets Etat et ces collectivités locales devrait enfin être effectué.  
3° Points 10 et 11 : L’allocation des ressources

Quelles mesures sont envisagées en direction des groupes les plus défavorisés pour garantir « les droits économiques, sociaux et culturels des enfants « ? 

4° Points 12 et 13 : La collecte des données

Quelles dispositions sont envisagées pour doter la France d’un organisme permettant de disposer d’informations sur les domaines dont traite la Convention, y compris là encore des DOM-TOM ? Il est temps d’avoir une démarche scientifique sérieuse dans ce pays si on ne veut plus que le politique soit à la remorque de l’émotion.
5° Points 14 et 15 : Formation et diffusion de la Convention

Quels efforts sont envisagés pour mieux faire connaître la Convention aux professionnels et les élus et contribuer à leur formation sur la CIDE ? L’IDEF créé en 1984, devenu CIDEF, qui joua un temps ce rôle a été supprimé, mais sa mission n’a pas été déléguée ! Sur ce point, l’effort public  est aujourd’hui quasiment nul y compris en direction de l’opinion quand nombre de jeunes et de moins jeunes sont demandeurs d’information.
2 - Définition de l’enfant

Points 16 et 17 
1
Le gouvernement envisage-t-il de faire fixer par loi le seuil minimal sous lequel un enfant de ne doit pas encourir de poursuites pénales quand comme vous le savez, ces poursuites sont aujourd’hui possibles dès 7-8 ans âge généralement admis du discernement ?

2
Le Gouvernement prendra-t-il l’initiative d’harmoniser à 18 ans l’âge du mariage afin de lutter contre le mariage forcé des jeunes filles ? Cette idée récemment évoquée publiquement pourrait se concrétiser aisément.
3 - Principes généraux

Points 18, 19 et 20 : La non discrimination 

1
Quelles dispositions sont envisagées pour mettre notre législation en phase avec la Convention « afin de prévenir une pratique discriminatoire fondée sur l’origine, la couleur, la religion et toute autre condition » ?

2
Quelles mesures concrètes sont envisagées pour veiller à l’application de cette législation ?

3
Très précisément, quelles suites sont données à la Déclaration et au Programme d’action de Durban adoptés à la Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance ?

Points 21 et 22 : Le respect de l’opinion de l’enfant 

1
Quelle initiatives sont prévues pour « réexaminer la législation en vue d’en éliminer les incohérences relative au respect des opinions de l’enfant « ?

2
Quelles démarches sont projetées pour « continuer à promouvoir le respect des opinons de l’enfant au sein de la famille, à l’école, dans les institutions ainsi que dans le cadre des procédures judiciaires administratives, et à faciliter la participation de l’enfant pour toutes questions l’intéressant, conformément à l’article 12 de la Convention en tant que droit dont l’enfant est informé et non à titre de simple possibilité. « 

3
Quelles démarches sont projetées par l’État « pour donner aux parents, aux enseignants, aux fonctionnaires, aux membres du corps judiciaire, aux enfants eux-mêmes et à la société dans son ensemble des informations à caractère pédagogique sur cette question en vue de créer et d’entretenir un environnement dans lequel les enfants puissent librement exprimer leurs opinions, et où ces opinions soient dûment prises en considération » ?
4 - Droits et liberté civile 

Points 23 et 24 : L’enregistrement des naissances

1
Le Comité étant sceptique,à juste titre, sur la loi du 22 janvier 2002 sur l’accès aux origines « quelles (nouvelles) mesures seront prises pour assurer la pleine application des dispositions de l’article 7, en particulier le droit de l’enfant à connaître dans la mesure du possible ses parents, eu égard aux principes de la non-discrimination (art. 2) et de l’intérêt supérieur de l’enfant (art. 3) » ? Très concrètement sont posées les limites du Conseil national sur l’accès aux origines des pupilles (CNAOP) issu de cette loi de 2002 dont il est nécessaire aujourd’hui de faire un bilan critique avec les organisations qui soutiennent la démarche impulsée par la loi. 
2
En quoi l’État continuera-t-il à  » intensifier ses efforts pour corriger la situation en matière d’enregistrement des naissances en Guyane française ». ?

Points 25 et 26 : La liberté de religion
Sur ce point qui a suscité de nombreuses questions aux ONG en février 2004 et à la délégation française le 2 juin le Comité a finalement développé une critique a minima à l’égard de la nouvelle législation sur le port des insignes religieux ostensibles en milieu scolaire de la part des élèves. Dans ces conditions  
1
Quelles garanties la France peut-elle donner au Comité des Experts que la jouissance des droits de l’enfant consacrés par la Convention sera le critère déterminant du processus d’évaluation de la loi du 15 mars 2004 ? 

2
Quelles réponses la France entend-elle fournir au Comité qui «  recommande en outre de continuer de suivre de près la situation des filles exclues des écoles par suite de la nouvelle loi et de s’assurer qu’elles jouissent du droit à l’éducation » ?
Points 27 et 28 : L’accès à l’information 

En quoi la France entend-elle « prendre les mesures nécessaires, d’ordre juridique notamment, pour protéger les enfants des effets néfastes de la violence et de la pornographie véhiculées en particulier par les médias écrits, électroniques et audiovisuels » ? 
Points 29 et 30 : La torture et les autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (art. 37 a) 

Quelles garanties l’Etat peut–il donner au Comité des Experts qui, dans le silence du rapport français, s’interroge sur les conditions de détention et de traitement des enfants et toutes mesures prises comme suite à sa décision d’éliminer toutes les formes de mauvais traitements » ?
Points 31 et 32 : La réunification familiale 

Quelles suites l’Etat envisage-t-il «pour garantir que les procédures de réunification familiale soient menées d’une manière positive, humaine et rapide » ?

Point 33, 34 et 35 : L’adoption 

Eu égard à l’article 21 et aux autres dispositions connexes de la Convention, quelles garanties la France donne-t-elle au Comité  

« a) que la pratique de l’adoption en France soit conforme à la nouvelle législation dans le domaine de l’adoption; 

b) qu’un programme national et des instruments réglementaires subsidiaires nécessaires à la mise en oeuvre de cette législation soient élaborés; 

c) que suffisamment de ressources humaines et autres soient affectées à la mise en oeuvre et au suivi effectifs de cette législation; 

d) que les cas d’adoption internationale soient traités dans le plein respect des principes et dispositions de la Convention, en particulier l’article 21, et de la Convention de La Haye de 1993 ratifiée par la France; 

e) qu’une législation sera adoptée et une pratique relatives à l’adoption nationale en Polynésie française afin d’écarter les pratiques susceptibles de donner lieu à des abus et à veiller à faire respecter les droits de l’enfant. 
Concrètement en quoi l’agence de l’adoption que projetez par le premier ministre sera-t-elle conforme aux termes de la CIDE ? L’adoption n’est pas une fin en soi mais un moyen au service de enfants sans famille, mais d’aucune manière un droit pour un adulte ! »

Points 36 et 37 : La brutalité et la négligence

1
En quoi la France entend-elle « poursuivre ses efforts pour prévenir et combattre la maltraitance et l’abandon moral d’enfants, sensibiliser la population, notamment les professionnels travaillant avec et pour les enfants, à l’ampleur du problème en vue de prévenir les récidives et de fournir des programmes de traitement adéquats aux victimes de maltraitance et d’abandon moral» ? Nous ajouterons : en tenant compte des qualités d’un dispositif de protection de l’enfance riche, protéiforme et bien plus  performant qu’on le dit communément !
2
Quelles dispositions concrètes sont envisagées pour veiller à appliquer pleinement la loi du 17 juin 1998 et à assurer une formation à cet égard ?

Points 38 et 39 : Les châtiments corporels 

1
La France entend-t-elle « interdire expressément les châtiments corporels au sein de la famille, à l’école, dans les institutions et autres établissements accueillant des enfants « ? 

2
Comment envisage-t-elle  « de sensibiliser la population et de préconiser des formes positives, non-violentes, de discipline, en particulier dans la famille, à l’école et dans les établissements de soins conformément à l’article 28, paragraphe 2, de la Convention. » ?
6. - Santé et bien-être 

Points 40 et 41 : Les enfants handicapés 
Sur cette question essentielle pour trop d’enfants de ce pays et sachant que nombre d’Experts ont salué ce que fut notre dispositif de prise en charge des enfants handicapés auquel ils ont été formés, en quoi la France envisage-t-elle

1. « De revoir les politiques et pratiques en vigueur concernant les enfants handicapés en tenant dûment compte des Règles pour l’égalisation des chances des handicapés (résolution 48/96 de l’Assemblée générale) et des recommandations adoptées par le Comité lors de la journée de débat général qu’il a consacrée au thème «les droits des enfants handicapés» (CRC/C/69); » ? 

2. « De faire des efforts pour dépister les handicaps chez l’enfant au sein du système éducatif et de veiller à une meilleure évaluation des besoins globaux des élèves » ?
3. « De travailler à ce que les enfants handicapés puissent exercer leur droit à l’éducation dans toute la mesure possible et de faciliter leur intégration dans le milieu scolaire ordinaire » ? 

4. « De redoubler d’efforts pour que soient disponibles les professionnels (spécialistes des handicaps) et les ressources financières nécessaires, notamment au niveau local, et pour promouvoir et étendre les programmes de réinsertion reposant sur la collectivité, tels les groupes de soutien parental » ?
5. « De développer les campagnes de sensibilisation pour que les enfants handicapés ne soient plus perçus aussi négativement dans l’opinion publique» ?
N’est-il pas temps ici de rendre public un état des lieux pour couper court données contradictoires qui circulent sur le nombre d’enfants porteurs de handicap en besoin d’aide et de scolarisation et de prendre des engagements programmés et crédibles en direction des familles ? Quoi qu’il ait pu être fait dans un passé récent, force est de constater que notre pays reste loin du compte ! 

Points 42 et 43 : La santé et les services médicaux 

La France a-t-elle l’intention  

1. «D’intensifier ses efforts pour garantir la fourniture de ressources (humaines et financières) adéquates et durables, notamment en formant un nombre suffisant de professionnels de la santé, en versant des salaires corrects au personnel de santé et en développant les infrastructures sanitaires, en particulier dans les zones les plus défavorisées. » ?
2. « De créer un mécanisme national de promotion de l’allaitement au sein, assurant notamment l’évaluation et la coordination « ?

Points 44 et 45 
1. Quelles mesures seront adoptées pour « intensifier ses efforts en vue de promouvoir les politiques de santé des adolescents et de renforcer le programme d’éducation sanitaire en milieu scolaire. ?

2. Quelles mesures sont projetées » y compris l’allocation de ressources humaines et financières suffisantes, pour évaluer l’efficacité des programmes d’éducation sanitaire, concernant en particulier la santé génésique, et de mettre en place des services de consultation, de soins et de réadaptation assurant le respect de la confidentialité et adaptés aux besoins des enfants et des jeunes, auxquels ces derniers pourraient avoir accès sans le consentement de leurs parents quand leur intérêt supérieur l’exige « ?

3. « Quel programme de santé mentale et de services destinés aux adolescents qui comporte des services psychiatriques spécialisés « ? 
Points 46 et 47 : Le niveau de vie 
Quelles nouvelles mesures sont envisagées pour aider les parents et autres personnes ayant la charge d’enfants en intensifiant l’action menée pour améliorer le niveau de vie de tous les enfants et en mettant en place des programmes d’assistance matérielle et de soutien conformément à l’article 27 de la Convention. Le versement des allocations familiales ne devrait pas être lié aux modalités de l’entrée de l’enfant sur le territoire français. 
7. - Education, loisirs et activités culturelles 

Points 48 et 49 
1
«Quels efforts les pouvoirs publics envisagent-ils »pour que tous les enfants jouissent du droit à l’éducation conformément aux articles 28 et 29 de la Convention, et pour que les enfants handicapés soient intégrés dans le système éducatif ordinaire conformément à l’article 3 de la Convention quand, de l’avis même du ministère de l’Education nationale au moins 16 000 (de 20 à 30 000 selon les organisations) ne sont pas scolarisés « ? 

2
En quoi l’État entend-t-il « augmenter les dépenses publiques consacrées à l’enseignement obligatoire ? 

3
L’État envisage-t-il « d’encourager à contribuer et à apporter son soutien à la participation des enfants au processus de prise de décisions concernant la vie de l’école ». ?
8. - Mesures spéciales de protection 

50 et 51 : Les mineurs étrangers isolés 

1
L’Etat envisage-t-il de poursuivre ses efforts en faveur de l’accueil des mineurs étrangers  isolés et, en particulier: 

a)
 De mettre en place une méthode coordonnée de collecte des informations et statistiques permettant de réagir en fonction des besoins; 

b) 
D’établir des normes orientant et coordonnant les actions visant à garantir l’accès aux services de base, en particulier l’éducation, la santé et l’aide juridique; 

c) 
D’envisager d’introduire des méthodes récentes de détermination de l’âge qui se sont révélées plus précises que la méthode en vigueur. » ?

2
En quoi entend-t-il mettre en place des zones d’attente spécifiques pour mineurs ?
Nous nous permettons d’ajouter conformément au courrier que nous vous adressions voici quelques mois qu’il serait opportun de donner des instructions pour doter les jeunes pris en charge par les services sociaux français d’un titre de séjour provisoire emportant droit de travailler pour parachever leur formation avant que se dessine leur sort en France ou dans leur pays. 

Points 52 et 53 : L’exploitation économique

Conformément à l’article 32 de la CIDE et aux Conventions de l’OIT n°138 concernant l’âge minimum d’admission à l’emploi et 182 concernant l’interdiction des pires formes de travail des enfants, que la France a ratifiées, quelles « mesures énergiques aux échelons national et international (sont envisagées) pour démanteler les réseaux de traite et d’exploitation − en particulier d’enfants étrangers − qui continuent de sévir ainsi que de renforcer sa coopération et son soutien à l’égard des organisations non gouvernementales travaillant dans ce domaine » sont elles projetées par le gouvernement français ?
Points 54 et 55 : L’exploitation sexuelle et la traite
Comme le lui suggère le Comité la France a-t-elle le souci 

1. « De mener une étude globale en vue d’évaluer les causes, la nature et l’ampleur de la traite et de l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales » ?

2. « De prendre des mesures pour réduire et prévenir l’exploitation sexuelle et la traite, notamment en sensibilisant les professionnels et le grand public au problème des enfants victimes d’abus sexuels et de la traite, par des activités d’éducation du public, y compris des campagnes dans les médias, et en instaurant une coopération ?

3. « D’instaurer une coopération ou de renforcer la coopération existante avec les autorités des pays d’où sont originaires les enfants victimes de la traite ? 
4. « D’accroître la protection accordée aux enfants victimes de l’exploitation sexuelle et de la traite, notamment par des mesures de prévention, de protection des témoins, de réinsertion sociale et un accès aux soins de santé et à une prise en charge psychologique, de manière coordonnée, y compris en renforçant la coopération avec les organisations non gouvernementales, compte tenu de la Déclaration, du Programme d’action et de l’Engagement global adoptés dans le cadre du Congrès mondial contre l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales en 1996 et 2001 » ? 
5. « De veiller à la mise en place d’un mécanisme confidentiel, accessible aux enfants et adapté à leurs besoins, pour recevoir et traiter immédiatement les plaintes de tous les enfants, y compris ceux âgés de 15 à 18 ans » ?

6. « De former les responsables de l’application des lois, les travailleurs sociaux et les procureurs aux méthodes permettant de recevoir des plaintes, d’y donner suite, d’ouvrir une enquête et d’engager des poursuites d’une manière adaptée à la sensibilité des enfants. « ?
Points 56 et 57 : L’abus des drogues 
Quelles mesures sont-elles à l’étude pour » poursuivre et à étendre ses activités dans le domaine de la prévention de l’abus des drogues ainsi qu’à appuyer les programmes de réadaptation des enfants victimes de l’abus des drogues » ? 
Points 58 et 59 : La justice pour mineurs 
Sur ce point sensible le Comité s’est avéré d’autant plus préoccupé que de son point de vue la France n’a pas suivi ses recommandations de 1994. Dès lors en quoi la France entend-t-elle 

1. « Veiller à l’application intégrale des normes relatives à la justice pour mineurs et, en particulier, des articles 37, 39 et 40 de la Convention, ainsi que de l’Ensemble de règles minima des Nations Unies concernant l’administration de la justice pour mineurs (Règles de Beijing) et des Principes directeurs des Nations Unies pour la prévention de la délinquance juvénile (Principes directeurs de Riyadh), compte tenu également du débat général que le Comité a consacré à l’administration de la justice pour mineurs » ? 

2. « Ne recourir à la détention, y compris la détention préventive, qu’en dernier ressort, pour la durée la plus courte possible, et veille à ce que les mineurs soient séparés des adultes » ? 

3. « Examiner sa législation nationale pour veiller à ce que les mesures répressives soient prises uniquement par les autorités judiciaires, avec les garanties d’une procédure régulière et de l’accès à l’aide juridique » ?
4. « Compte tenu de l’article 39 de la Convention, prendre les mesures appropriées pour faciliter la réadaptation et la réinsertion sociale des enfants qui ont eu maille à partir avec la justice pour mineurs, notamment en prévoyant un enseignement approprié et un système de contrôle adéquat pour faciliter cette réinsertion » ? 

5. « Mettre l’accent sur la prévention, notamment en renforçant le rôle de la famille et de la collectivité, afin de contribuer à éliminer les causes sociales de problèmes tels que la délinquance, la criminalité et la toxicomanie « ? 
Points 60 et 61 : Les enfants appartenant à des groupes minoritaires 

1
L’État veillera-t-il « à prendre les mesures nécessaires pour lutter contre le racisme, la xénophobie, la discrimination et l’intolérance, notamment en veillant à suivre les recommandations formulées par les organes conventionnels des Nations Unies et par la Commission européenne contre le racisme et l’intolérance (ECRI), en particulier dans ce qu’elles ont trait aux enfants » ?.

2
En quoi l’État partie va-t-il «  réexaminer sa position concernant les enfants appartenant à des groupes minoritaires et à envisager de retirer sa réserve à l’article 30 » ?
9. - Diffusion du rapport, des réponses écrites et des observations finales 

Point 62. 

1. Comment l’État entend-t-il assurer à son deuxième rapport périodique et à ses réponses écrites une large diffusion auprès du public et d’envisager la publication du rapport ainsi que des comptes rendus analytiques des séances consacrées à son examen et des observations finales adoptées par le Comité. 

2. Le comité souhaite que « ces documents soient largement diffusés, de façon à susciter le débat et à contribuer à faire connaître la Convention, sa mise en oeuvre et son suivi, à tous les niveaux de l’administration de l’État partie et au sein du public, y compris les organisations non gouvernementales concernées. » Comment l’Etat entend-il faire ce qui n’a pas été fait pour le premier  rapport de 1994 ?  

3. Quelles suites donnera-t-il au souci que soit «  tiré parti de la Journée nationale des droits de l’enfant (le 20 novembre) pour donner une impulsion à la mise en oeuvre de la Convention, notamment des présentes observations finales, en encourageant la participation de représentants de l’État, y compris des départements, d’organisations non gouvernementales et du défenseur des enfants, entre autres » ?

4. Ce 20 novembre peut-il redevenir un temps d’échange entre les pouvoirs publics et les ONG sur le bilan fait de l’application de la CIDE en France et par la France, les points noirs à résoudre et les engagements souscrits pour l’année à venir ? 
10. - Prochain rapport 

Point 63 

Le Comité rappelant que la France n’a pas tenu ses engagements en temps utiles pour déposer son rapport entend à titre exceptionnel l’aider l’État à rattraper son retard et à présenter ses rapports conformément à la Convention. Il l’invite à présenter ses troisième et quatrième rapports périodiques sous forme d’un document fusionné d’ici au 5 septembre 2007. Comment le gouvernement entend-il procéder à l’élaboration de ce rapport ? Entend-il consulter les associations à cet effet et recueillir leur avis ?

Nous avons conscience que nombre de ces questions peuvent être vécues comme dérangeantes pour un pays qui se targue d’être la patrie des droits de l’Homme et de bien traiter ses enfants. Nous en aurions d’autres à vous poser dans l’esprit du rapport annuel que nous rédigeons, mais nous entendons nous cantonner à ces critiques – au demeurant très diplomatiques - avancées par le Comité des Experts qui ne doivent pas occulter les points positifs relevées au bénéfice de notre pays.
Nous nous devons plus que d’autres d’être exemplaires dans l’application de la convention comme le souhaitait au nom de la France le président MITTERRAND dans son discours du 10 mai 1990 de Bordeaux où, avant tous les autres chefs d’Etat, il annonçait le souci de notre pays de ratifier la CIDE. En 2000, vous confirmiez vous-même la volonté d’action des pouvoirs publics français lorsque vous mandatiez Mme HERMANGE pour vous représenter spécialement à l’Assemblée extraordinaire de l’ONU.

Aussi attachons-nous aujourd’hui un grand intérêt à vos réponses que nous ne manquerons pas de rendre publiques comme nous rendons publiques ces questions directement titrées du travail du Comité des Experts.

Nous pensons ainsi contribuer à ce que les droits des enfants soient encore mieux pris en compte dans l’intérêt particulier de tous les enfants et de la société en général. Nous souhaitons aussi que par cette démarche la France tienne d’autant mieux ses engagements internationaux, tout spécialement vis à vis de l’ONU, comme vous avez eu l’occasion de l’affirmer vous-même.
Nous vous remercions de vos réponses et vous assurons, Monsieur le Président, de notre haute considération.

Jean-Pierre Rosenczveig

Annexe

Les orientations préconisées pour une politique de santé de l’enfant et de l’adolescent rénovée pourraient être construites à partir d’une discussion sur l’analyse des contradictions énoncées précédemment et sur la base de valeurs explicitées dont certaines viennent d’être proposées.

A travers ce rapport nous souhaitons ouvrir un débat. 

Pour DEI-France quelques propositions peuvent dores et déjà y contribuer :

· Veiller à ce que les Observatoires Régionaux de la Santé aient un département « enfance et adolescence » pour lequel, une fois par an, ils réunissent les divers acteurs sanitaires de l’enfance et de l’adolescence afin de partager et de discuter les données disponibles (ce que les Conseils généraux, au titre d’un décret datant d’août 1992, devraient également faire pour les enfants de moins de 6 ans, mais ne font que très exceptionnellement).

· Organiser un pilotage national d’une politique de santé de l’enfant et de l’adolescent rénovée avec une attention particulière portée à la définition d’orientations, à la répartition des missions entre les diverses institutions, à leurs articulations et à la vérification que des moyens adéquats sont attribués aux différents acteurs.

· Demander à l’Institut National de Prévention et d’Education pour la Santé (INPES) de coordonner un travail sur un argumentaire des recommandations de prévention et de dépistage aux différents âges de l’enfance et de dégager un corpus des conseils de puériculture qui seraient réactualisés régulièrement. L’INPES devrait aussi élaborer une approche mixte de soin et d’éducation thérapeutique pour les enfants atteints de maladies chroniques (asthme, diabète, mucoviscidose, drépanocytose, etc.).

· Rénover les services de PMI dans le cadre de l’évolution du système de santé français marqué par un rôle plus important des généralistes en direction des enfants (formation initiale renforcée désormais obligatoire, baisse du nombre des pédiatres et augmentation des besoins en néonatalogie). Il faut ouvrir un débat national sur l’échec des normes minimales légales énoncées dans la loi de décentralisation du 18 décembre 1989 relative à la PMI et affirmer le rôle de l’État comme correcteur des inégalités et garant la mise en place des orientations décidées. Les centres de PMI rénovés pourraient devenir de véritables centres de la santé de l’enfant et de la famille et jouer un rôle nouveau à la fois préventif et curatif ; et, surtout, un rôle de centre de référence pédiatrique médical et social pour les médecins de ville. La question de l’extension de l’âge des enfants à 10 ans proposé par la Défenseure des Enfants et l’Association Nationale des Directeurs d’Action Sanitaire et Sociale présente une certaine logique : prolonger le suivi sur les mesures à mettre en œuvre après les bilans de santé en école maternelle, s’impliquer plus dans le champ du handicap qui représente un enjeu majeur confirmé par la loi du 12 février 2005, assurer une continuité avec les actions en faveur de la petite enfance pendant les 6 premières années, assurer une articulation renforcée avec les acteurs de l’éducation.

· Favoriser la désignation de chefs de file clairement identifiés : la PMI avant 10 ans et un programme de rattrapage en termes de moyens pour ces institutions ainsi que pour la psychiatrie infanto-juvénile.

· Systématiser la coordination des acteurs avec trois types de réseau : les réseaux périnataux autour des maternités et les réseaux bilans de santé des 4 - 6 ans seraient coordonnés et animés par la PMI et le troisième réseau sur la santé de l’adolescent serait coordonné et animé par la santé scolaire.

· Développer des troncs de formations croisées, initiale et continue, permettant aux divers acteurs qui ont à travailler ensemble de mieux se connaître dans leur formation initiale. Une première étape pourrait être d’avoir des temps de formation initiale en commun entre médecins inspecteurs de la santé, médecins scolaires et médecins territoriaux.

· Une « Maison de l’adolescent » dans chaque département chargée, comme le préconise la Défenseure des Enfants, de renforcer l’accès des adolescents aux services de santé mais aussi aux services sociaux, juridiques, culturels, etc. et aussi d’initier un travail en réseau de prévention avec les multiples acteurs qui travaillent avec des adolescents.

· La réévaluation des missions des services pédiatriques hospitaliers jusque là limités aux mineurs de 15 ans à étendre aux adolescents jusqu’à 18 ans avec un pôle d’accueil spécifique comprenant du personnel formé aux problématiques adolescentes comme le propose également la Défenseure des Enfants.
� J’observerai cependant la tautologie entre secret médical et secret professionnel : le secret médical n,’est que le secret professionnel appliqué aux médecins
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